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DEPECHE DU MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(2.4.2021)

Monsieur le Président,
À la demande du Ministre des Finances, j’ai l’honneur de vous saisir d’un amendement gouverne-

mental relatif au projet de loi sous rubrique.
À cet effet, je joins en annexe le texte de l’amendement avec un commentaire, un exposé des motifs, 

une fiche d’évaluation d’impact, une fiche financière ainsi que des versions coordonnées tenant compte 
desdits amendements.

L’avis de la Chambre de commerce a été demandé et vous parviendra dès réception.
Monsieur le Ministre des Finances aimerait attirer votre attention sur le fait que cet amendement 

vise à introduire un article supplémentaire au projet de loi émargé, qui procède à la transposition de la 
directive européenne (UE) 2019/1160, devant être transposée jusqu’au 2 août 2021.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

 Le Ministre aux Relations 
 avec le Parlement, 
 Marc HANSEN

*

EXPOSE DES MOTIFS

Le présent amendement gouvernemental a pour objectif d’apporter une modification au projet de 
loi n° 7737 en ajoutant une phrase à l’article 20, paragraphe 3, alinéa 1er, de la loi modifiée du 12 juillet 
2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs, dénommée ci-après « loi GFIA ».

L’amendement en question vise à préciser les normes comptables que les fonds d’investissement 
alternatifs (FIA) qui prennent la forme d’une société en commandite spéciale et qui sont exemptés du 
champ d’application du chapitre II de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de 
commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises, peuvent 
utiliser afin de satisfaire aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 20 de la loi GFIA. L’amendement 
consacre le principe que ces FIA peuvent utiliser soit les normes luxembourgeoises (LUX GAAP), soit 
les normes internationales d’information financière (IFRS), soit les normes comptables équivalentes 
de certains pays tiers.

*

TEXTE ET COMMENTAIRE 
DE L’AMENDEMENT GOUVERNEMENTAL

Amendement introduisant un nouvel article 11
1° A la suite de l’article 10 du projet de loi, il et inséré un nouvel article 11, libellé comme suit :

« Art. 11. A l’article 20, paragraphe 3, alinéa 1er, de la même loi, il est ajouté une deuxième 
phrase, libellée comme suit :

« Aux fins du présent paragraphe, les normes comptables applicables à un FIA luxembourgeois 
qui prend la forme d’une société en commandite spéciale sont les normes comptables prévues 
par la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi 
que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises, ainsi que les normes comptables 
considérées comme équivalentes par la décision modifiée de la Commission du 12 décembre 
2008 relative à l’utilisation, par des émetteurs de valeurs mobilières de pays tiers, des normes 
comptables nationales de certains pays tiers et des normes internationales d’information finan-
cière pour établir leurs états financiers consolidés. ». » ;

2° Les anciens articles 11 à 19 du projet de loi deviennent les nouveaux articles 12 à 20.
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Motivation de l’amendement
Le présent amendement a pour objet de préciser à l’article 20, paragraphe 3, alinéa 1er, de la loi 

modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs (ci -après, 
la « loi GFIA »), que tous les fonds d’investissement alternatifs (FIA) luxembourgeois qui prennent la 
forme d’une société en commandite spéciale, indépendamment du fait qu’il s’agit d’un fonds d’inves-
tissement spécialisé, d’un fonds d’investissement alternatif réservé ou d’un autre fonds d’investisse-
ment alternatif, peuvent utiliser l’une les normes comptables suivantes :
– les normes prévues par la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et 

des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises (ci-après, la « loi de 
2002 »), à savoir les normes luxembourgeoises LUX GAAP et les normes internationales d’infor-
mation financière (IFRS), ou

– les normes comptables que la Commission européenne a jugées comme normes comptables équi-
valentes aux normes IFRS dans sa décision modifiée du 12 décembre 2008, c’est-à-dire les principes 
comptables généralement admis des États-Unis d’Amérique, du Japon, de la République populaire 
de Chine, du Canada, de la République de Corée et, temporairement, de la République de l’Inde.
En effet, il s’est avéré que beaucoup de FIA luxembourgeois qui revêtent la forme d’une société en 

commandite spéciale sont de toute façon obligés de préparer leurs comptes annuels selon des normes 
comptables d’un pays tiers, étant donné que leurs promoteurs, leurs actifs investis et/ou leurs principaux 
investisseurs se trouvent dans le pays tiers en question. Afin d’éviter que ces FIA ne se trouvent dans 
l’obligation de tenir plusieurs comptabilités, le présent amendement précise explicitement la possibilité 
pour ces FIA d’utiliser des normes comptables de certains pays tiers. Etant donné que cette disposition 
ne s’applique qu’aux FIA luxembourgeois qui entrent dans le champ d’application de la loi GFIA et 
qui sont exemptés du champ d’application du chapitre II de la loi de 2002, il est proposé de procéder 
à un amendement de la loi GFIA plutôt que de la loi de 2002.

En ce qui concerne le choix des normes comptables acceptées, il est proposé de s’aligner sur une 
décision de la Commission européenne prise dans le contexte des émetteurs de valeurs mobilières.

Cette option est particulièrement justifiée dans le cas des fonds d’investissement, étant donné que 
la différence entre les normes comptables étrangères visées par le présent amendement et les normes 
comptables IFRS est en général très limitée. En effet, pour les fonds d’investissement, il s’avère que 
le portefeuille d’investissement est le poste primordial représentant en règle générale la quasi-totalité 
des actifs et que ce dernier est généralement comptabilisé, sur base de lignes directrices et principes 
tels que les International Private Equity & Venture Capital Valuation Guidelines par exemple, à la 
juste valeur tant en vertu des normes comptables étrangères visées par le présent amendement qu’en 
vertu des normes comptables IFRS.

*

TEXTES COORDONNES

Chapitre 1er – Modification de la loi modifiée du 17 décembre 2010 
concernant les organismes de placement collectif

Art. 1er. L’article 53 de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement 
collectif prend la teneur suivante :

« Art. 53. (1) Un OPCVM doit, dans chaque État membre où il commercialise ses parts, ou où 
il a l’intention de commercialiser ses parts, prendre des dispositions permettant d’exécuter les tâches 
suivantes :
a) traiter les ordres de souscription, de rachat et de remboursement et effectuer les autres paiements 

aux porteurs de parts de l’OPCVM, conformément aux conditions énoncées dans les documents 
requis en vertu du chapitre 21 ;

b) informer les investisseurs de la manière dont les ordres visés au point a) peuvent être passés et 
des modalités de versement des recettes provenant de rachats et de remboursements ;

c) faciliter le traitement des informations et l’accès aux procédures et modalités visées à l’article 112 
relatives à l’exercice, parties investisseurs, des droits liés à leur investissement dans l’OPCVM 
dans l’État membre où est commercialisé ce dernier ;
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d) mettre les informations et les documents requis en vertu du chapitre 21 à la disposition des 
investisseurs, dans les conditions définies à l’article 55, pour examen et pour l’obtention de 
copies ;

e) fournir aux investisseurs, sur un support durable, les informations relatives aux dispositions 
permettant d’exécuter les tâches prévues aux points a) à f) ; et

f) faire office de point de contact pour communiquer avec les autorités compétentes.

(2) Aux fins du paragraphe 1er, l’OPCVM n’est pas tenu d’avoir une présence physique dans 
l’État membre d’accueil, ni de désigner un tiers.

(3) L’OPCVM veille à ce que les dispositions permettant d’exécuter les tâches visées au para-
graphe 1er puissent être fournies, y compris électroniquement :
a) dans la langue officielle ou l’une des langues officielles de l’État membre où l’OPCVM est 

commercialisé ou dans une langue approuvée par les autorités compétentes de cet État membre ;
b) par l’OPCVM lui-même, par un tiers soumis à une réglementation et à une surveillance régissant 

les tâches susmentionnées, ou par les deux à la fois.
Aux fins du point b), lorsque les tâches doivent être exécutées par un tiers, la désignation de ce 

tiers fait l’objet d’un contrat écrit qui précise quelles tâches, parmi celles visées au paragraphe 1er, 
ne doivent pas être exécutées par l’OPCVM, et que le tiers recevra toutes les informations et tous 
les documents utiles de la part de l’OPCVM. ».

Art. 2. L’article 54 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 1er, il est inséré un nouvel alinéa 3 libellé comme suit :

« La lettre de notification comprend également les informations, y compris l’adresse, nécessaires 
à la facturation ou à la communication des éventuels frais ou charges réglementaires applicables par 
les autorités compétentes de l’État membre d’accueil, ainsi que des informations sur les dispositions 
permettant d’exécuter les tâches visées à l’article 53, paragraphe 1er. » ;

2° Le paragraphe 4 prend la teneur suivante :
« (4) En cas de modification des informations contenues dans la lettre de notification communi-

quée conformément au paragraphe 1er ou de modification des catégories de parts destinées à être 
commercialisées, l’OPCVM le notifie par écrit à la CSSF et aux autorités compétentes de l’État 
membre d’accueil de l’OPCVM au moins un mois avant de mettre en œuvre ladite modification.

Lorsqu’en conséquence d’une modification visée à l’alinéa 1er, l’OPCVM ne respecterait plus les 
dispositions de la directive 2009/65/CE, la CSSF informe, dans un délai de quinze jours ouvrables 
après avoir reçu toutes les informations visées à l’alinéa 1er, l’OPCVM qu’il n’est pas autorisé à 
procéder à cette modification. La CSSF en informe les autorités compétentes de l’État membre 
d’accueil.

Lorsqu’une modification visée à l’alinéa 1er est mise en œuvre après qu’une information a été 
transmise conformément à l’alinéa 2 et qu’en conséquence de cette modification, l’OPCVM ne 
respecte plus les dispositions de la directive 2009/65/CE, la CSSF prend toutes les mesures appro-
priées conformément à l’article 147, y compris, si nécessaire, l’interdiction expresse de commercia-
liser l’OPCVM, et informe sans retard injustifié les autorités compétentes de l’État membre d’accueil 
de l’OPCVM des mesures prises. ».

Art. 3. Il est inséré à la suite de l’article 54 de la même loi, un nouvel article 54-1 libellé comme 
suit :

« Art. 54-1. (1) Un OPCVM peut retirer la notification des modalités prévues pour la commer-
cialisation de parts, y compris, le cas échéant, de catégories de parts, dans un État membre vis-à-vis 
duquel il a procédé à une notification conformément à l’article 54, lorsque toutes les conditions 
suivantes sont remplies :
a) une offre générale de rachat ou de remboursement est faite, sans frais ou déductions, pour toutes 

ces parts détenues par des investisseurs dans ledit État membre, est accessible au public pendant 
au moins trente jours ouvrables et est adressée, pour autant que leur identité est connue, directe-
ment ou par des intermédiaires financiers, individuellement à tous les investisseurs dans ledit État 
membre ;
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b) l’intention de mettre un terme aux modalités prévues pour commercialiser ces parts dans ledit 
État membre est rendue publique sur un support accessible au public qui est usuel pour la com-
mercialisation d’OPCVM et adapté à un investisseur type d’OPCVM, y compris par des moyens 
électroniques ;

c) toutes dispositions contractuelles avec des intermédiaires financiers ou des délégataires sont 
modifiées ou supprimées avec effet à partir de la date du retrait de la notification afin d’empêcher 
toute activité nouvelle ou supplémentaire, directe ou indirecte, d’offre ou de placement des parts 
identifiées dans la notification visée au paragraphe 2.
Les informations visées à l’alinéa 1er, points a) et b), décrivent clairement les conséquences pour 

les investisseurs s’ils n’acceptent pas l’offre de rachat ou de remboursement de leurs parts. Ces 
informations sont fournies dans la langue officielle ou l’une des langues officielles de l’État membre 
vis-à-vis duquel l’OPCVM a procédé à une notification conformément à l’article 54 ou dans une 
langue approuvée par les autorités compétentes dudit État membre.

A partir de la date visée à l’alinéa 1er, point c), l’OPCVM cesse toute activité nouvelle ou sup-
plémentaire, directe ou indirecte, d’offre ou de placement de ses parts qui ont fait l’objet d’un retrait 
de notification dans ledit État membre.

(2) Si un OPCVM souhaite retirer la notification des modalités prévues pour la commercialisation 
de parts dans un État membre conformément au paragraphe 1er, il soumet à la CSSF une notification 
contenant les informations relatives au respect des conditions visées au paragraphe 1er, alinéa 1er, 
points a) à c).

(3) La CSSF vérifie que la notification soumise par l’OPCVM conformément au paragraphe 2 
est complète. Au plus tard quinze jours ouvrables à compter de la réception de la notification com-
plète, la CSSF transmet cette notification aux autorités compétentes de l’État membre identifié dans 
la notification visée au paragraphe 2, ainsi qu’à l’AEMF. La CSSF notifie rapidement cette trans-
mission à l’OPCVM.

(4) L’OPCVM fournit aux investisseurs qui conservent un investissement dans l’OPCVM ainsi 
qu’à la CSSF les informations requises en vertu de l’article 55 et du chapitre 21. A cette fin, l’uti-
lisation de tout moyen de communication électronique ou autre moyen de communication à distance 
est autorisée, à condition que les informations et les moyens de communication soient à la disposition 
des investisseurs dans la langue officielle ou l’une des langues officielles de l’État membre dans 
lequel ces derniers se trouvent ou dans une langue approuvée par les autorités compétentes de cet 
État membre.

(5) La CSSF transmet aux autorités compétentes de l’État membre identifié dans la notification 
visée au paragraphe 2 les informations relatives à toute modification des documents visés à l’ar-
ticle 54, paragraphe 2. ».

Art. 4. L’article 59 de la même loi prend la teneur suivante :
« Art. 59. (1) Un OPCVM établi dans un autre État membre qui commercialise ou qui a l’intention 

de commercialiser ses parts au Luxembourg doit prendre au Luxembourg des dispositions permettant 
d’exécuter les tâches suivantes :
a) traiter les ordres de souscription, de rachat et de remboursement et effectuer les autres paiements 

aux porteurs de parts de l’OPCVM, conformément aux conditions énoncées dans les documents 
requis en vertu du chapitre IX de la directive 2009/65/CE ;

b) informer les investisseurs de la manière dont les ordres visés au point a) peuvent être passés et 
des modalités de versement des recettes provenant de rachats et de remboursements ;

c) faciliter le traitement des informations et l’accès aux procédures et modalités visées à l’article 15 
de la directive 2009/65/CE relatives à l’exercice, par les investisseurs, des droits liés à leur inves-
tissement dans l’OPCVM ;

d) mettre les informations et les documents requis en vertu du chapitre IX de la directive 2009/65/
CE à la disposition des investisseurs, dans les conditions définies à l’article 94 de ladite directive, 
pour examen et pour l’obtention de copies ;

e) fournir aux investisseurs, sur un support durable, les informations relatives aux dispositions 
permettant d’exécuter les tâches prévues aux points a) à f) ; et
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f) faire office de point de contact pour communiquer avec la CSSF.

(2) Aux fins du paragraphe 1er, l’OPCVM n’est pas tenu d’avoir une présence physique au 
Luxembourg, ni de désigner un tiers.

(3) L’OPCVM veille à ce que les dispositions permettant d’exécuter les tâches visées au para-
graphe 1er puissent être fournies, y compris électroniquement :
a) dans une des langues luxembourgeoise, française, allemande ou anglaise ;
b) par l’OPCVM lui-même, par un tiers soumis à une réglementation et à une surveillance régissant 

les tâches susmentionnées, ou par les deux à la fois.
Aux fins du point b), lorsque les tâches doivent être exécutées par un tiers, la désignation de ce 

tiers fait l’objet d’un contrat écrit qui précise quelles tâches, parmi celles visées au paragraphe 1er, 
ne doivent pas être exécutées par l’OPCVM, et que le tiers recevra toutes les informations et tous 
les documents utiles de la part de l’OPCVM. ».

Art. 5. A l’article 60 de la même loi, le paragraphe 2 prend la teneur suivante :
« (2) En cas de modification des informations contenues dans la lettre de notification communi-

quée conformément à l’article 93, paragraphe 1er, de la directive 2009/65/CE ou de modification 
des catégories de parts destinées à être commercialisées, l’OPCVM le notifie par écrit aux autorités 
compétentes de l’État membre d’origine de l’OPCVM et à la CSSF au moins un mois avant de 
mettre en œuvre ladite modification. ».

Art. 6. Il est inséré à la suite de l’article 60 de la même loi, un nouvel article 60-1 libellé comme 
suit :

« Art. 60-1. (1) Un OPCVM établi dans un autre État membre qui a procédé à une notification 
conformément à l’article 93 de la directive 2009/65/CE, peut retirer la notification des modalités 
prévues pour la commercialisation de parts au Luxembourg, y compris, le cas échéant, de catégories 
de parts, lorsque toutes les conditions suivantes sont remplies :
a) une offre générale de rachat ou de remboursement est faite, sans frais ou déductions, pour toutes 

ces parts détenues par des investisseurs au Luxembourg, est accessible au public pendant au moins 
trente jours ouvrables et est adressée, pour autant que leur identité est connue, directement ou 
par des intermédiaires financiers, individuellement à tous les investisseurs au Luxembourg ;

b) l’intention de mettre un terme aux modalités prévues pour commercialiser ces parts au Luxembourg 
est rendue publique sur un support accessible au public qui est usuel pour la commercialisation 
d’OPCVM et adapté à un investisseur type d’OPCVM, y compris par des moyens 
électroniques ;

c) toutes dispositions contractuelles avec des intermédiaires financiers ou des délégataires sont 
modifiées ou supprimées avec effet à partir de la date du retrait de la notification afin d’empêcher 
toute activité nouvelle ou supplémentaire, directe ou indirecte, d’offre ou de placement des parts 
identifiées dans la notification visée à l’article 93bis, paragraphe 2, de la directive 2009/65/CE.
Les informations visées à l’alinéa 1er, points a) et b), décrivent clairement les conséquences pour 

les investisseurs s’ils n’acceptent pas l’offre de rachat ou de remboursement de leurs parts. Ces 
informations sont fournies dans une des langues luxembourgeoise, française, allemande ou anglaise.

A partir de la date visée à l’alinéa 1er, point c), l’OPCVM cesse toute activité nouvelle ou sup-
plémentaire, directe ou indirecte, d’offre ou de placement de ses parts qui ont fait l’objet d’un retrait 
de notification au Luxembourg.

(2) L’OPCVM fournit aux investisseurs au Luxembourg qui conservent un investissement dans 
l’OPCVM les informations requises en vertu des articles 68 à 82 et 94 de la directive 2009/65/CE. 
A cette fin, l’utilisation de tout moyen de communication électronique ou autre moyen de commu-
nication à distance est autorisée, à condition que les informations et les moyens de communication 
soient à la disposition des investisseurs dans une des langues luxembourgeoise, française, allemande 
ou anglaise.

(3) La CSSF, en tant qu’autorité compétente de l’État membre identifié dans la notification visée 
à l’article 93bis, paragraphe 2, de la directive 2009/65/CE, a les mêmes droits et obligations que les 
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autorités compétentes de l’État membre d’accueil de l’OPCVM, tels que visés aux articles 21, para-
graphe 2, 97, paragraphe 3 et 108 de la directive 2009/65/CE.

A partir de la date de transmission prévue à l’article 93bis, paragraphe 5, de la directive 2009/65/
CE, la CSSF, agissant en tant qu’autorité compétente de l’État membre identifié dans la notification 
visée à l’article 93bis, paragraphe 2, de la directive 2009/65/CE, ne peut exiger de l’OPCVM 
concerné qu’il démontre qu’il respecte les dispositions régissant les exigences de commercialisation 
visées à l’article 5 du règlement (UE) 2019/1156 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 
2019 visant à faciliter la distribution transfrontalière des organismes de placement collectif et modi-
fiant les règlements (UE) n° 345/2013, (UE) n° 346/2013 et (UE) n° 1286/2014. ».

Art. 7. A l’article 114, paragraphe 7, de la même loi, soit insérés à la suite de l’alinéa 1er, les nou-
veaux alinéas 2 et 3 libellés comme suit :

« Lorsqu’en conséquence d’une modification visée à alinéa 1er, la société de gestion ne respec-
terait plus les dispositions de la directive 2009/65/CE, la CSSF informe, dans un délai de quinze 
jours ouvrables après avoir reçu toutes les informations visées à l’alinéa 1er, la société de gestion 
qu’elle n’est pas autorisée à procéder à cette modification. La CSSF en informe les autorités com-
pétentes de l’État membre d’accueil de la société de gestion.

Lorsqu’une modification visée à l’alinéa 1er est effectuée après qu’une information a été transmise 
conformément à l’alinéa 2, et qu’en conséquence de cette modification, la société de gestion ne 
respecte plus les dispositions de la directive 2009/65/CE, la CSSF prend toutes les mesures appro-
priées au titre de l’article 147 et informe sans retard injustifié les autorités compétentes de l’État 
membre d’accueil de la société de gestion des mesures prises. ».

Art. 8. A l’article 148, paragraphe 3, alinéa 2, point e), de la même loi, les mots « à 158 » sont 
remplacés par les mots « à 157 ».

Art. 9. L’article 158 de la même loi est abrogé.

Chapitre 2 – Modification de la loi modifiée du 12 juillet 2013 
relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs

Art. 10. A l’article 1er de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds 
d’investissement alternatifs, il est inséré à la suite du point 58, un nouveau point 58-1 libellé comme 
suit :

« (58-1) «pré-commercialisation» : la fourniture d’informations ou la communication, directe ou 
indirecte, sur des stratégies d’investissement ou des idées d’investissement par un gestion-
naire établi dans l’Union européenne, ou pour son compte, à des investisseurs profession-
nels potentiels domiciliés ou ayant leur siège statutaire dans l’Union européenne afin 
d’évaluer l’intérêt de ces derniers pour un FIA ou un compartiment qui n’est pas encore 
établi ou qui est établi mais qui n’est pas encore notifié en vue de sa commercialisation 
conformément à l’article 31 ou à l’article 32 de la directive 2011/61/UE, dans l’État 
membre où les investisseurs potentiels sont domiciliés ou ont leur siège statutaire, et qui, 
en tout état de cause, n’équivaut pas à un placement auprès de l’investisseur potentiel ou 
à une offre d’investissement dans des parts ou actions de ce FIA ou de ce 
compartiment ; ».

Art. 11. A l’article 20, paragraphe 3, alinéa 1er, de la même loi, il est ajouté une deuxième 
phrase, libellée comme suit :

« Aux fins du présent paragraphe, les normes comptables applicables à un FIA luxembour-
geois qui prend la forme d’une société en commandite spéciale sont les normes comptables 
prévues par la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des 
sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises, ainsi que les normes 
comptables considérées comme équivalentes par la décision modifiée de la Commission du 
12 décembre 2008 relative à l’utilisation, par des émetteurs de valeurs mobilières de pays tiers, 
des normes comptables nationales de certains pays tiers et des normes internationales d’infor-
mation financière pour établir leurs états financiers consolidés. ».
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Art. 1211. Il est inséré, à la suite du chapitre 5 de la même loi, un nouveau chapitre 5bis libellé 
comme suit :

« Chapitre 5bis. – Conditions applicables à la pré-commercialisation dans 
l’Union européenne par un gestionnaire établi dans l’Union européenne

Art. 28-1.  Des gestionnaires établis au Luxembourg pré-commercialisant au Luxembourg ou dans 
un autre Etat membre

(1) Un gestionnaire établi au Luxembourg agréé au titre de la présente loi peut entreprendre des 
activités de pré-commercialisation au Luxembourg ou dans un autre État membre, sauf lorsque les 
informations présentées aux investisseurs professionnels potentiels :
a) sont suffisantes pour permettre aux investisseurs de s’engager à acquérir des parts ou des actions 

d’un FIA donné ;
b) équivalent à des formulaires de souscription ou à des documents similaires, que ce soit sous forme 

de projet ou sous forme définitive ;
c) équivalent à des actes constitutifs, à un prospectus ou à des documents d’offre d’un FIA non 

encore établi sous une forme définitive.
Lorsqu’un projet de prospectus ou de document d’offre est fourni, il ne contient pas suffisamment 

d’informations pour permettre aux investisseurs professionnels de prendre une décision d’investis-
sement et indique clairement :
a) qu’il ne constitue pas une offre ou une invitation à souscrire des parts ou des actions d’un FIA ; 

et
b) que les informations qui y sont présentées ne sont pas fiables parce qu’elles sont incomplètes et 

susceptibles d’être modifiées.
Le gestionnaire n’est pas obligé de notifier le contenu ou les destinataires de la pré -

commercialisation à la CSSF ou aux autorités compétentes des États membres dans lequel le ges-
tionnaire entreprend ou a entrepris des activités de pré-commercialisation ou de remplir des conditions 
ou exigences autres que celles énoncées dans le présent article, avant d’entreprendre des activités 
de pré-commercialisation.

(2) Le gestionnaire visé au paragraphe 1er veille à ce que les investisseurs professionnels n’ac-
quièrent pas de parts ou d’actions d’un FIA dans le cadre de la pré-commercialisation et que les 
investisseurs contactés dans le cadre de la pré-commercialisation ne puissent acquérir des parts ou 
des actions d’un FIA que par le biais de la commercialisation autorisée en vertu de l’article 29 ou 
de l’article 30.

Toute souscription par des investisseurs professionnels, dans les dix-huit mois qui suivent le début 
de la pré-commercialisation par le gestionnaire, de parts ou d’actions d’un FIA visé dans les infor-
mations fournies dans le contexte d’une pré-commercialisation ou d’un FIA établi en conséquence 
de la pré-commercialisation, est considérée comme résultant d’une commercialisation et est soumise 
aux procédures de notification applicables visées à l’article 29 ou de l’article 30.

(3) Dans un délai de deux semaines après le début de la pré-commercialisation, le gestionnaire 
envoie un courrier informel, sur support papier ou par voie électronique, à la CSSF. Ce courrier 
précise les États membres dans lesquels les activités de pré  commercialisation ont lieu ou ont eu 
lieu ainsi que les périodes pendant lesquelles elles ont lieu ou ont eu lieu, une brève description de 
ces activités, comprenant les informations sur les stratégies d’investissement présentées et, le cas 
échéant, une liste des FIA et compartiments de FIA qui font ou ont fait l’objet d’une 
pré-commercialisation.

Le gestionnaire veille à ce que la pré-commercialisation soit documentée de manière adéquate.

(4) Suite à la réception du courrier visé au paragraphe 3, la CSSF informe rapidement les autorités 
compétentes des autres États membres dans lesquels le gestionnaire entreprend ou a entrepris des 
activités de pré-commercialisation.

La CSSF peut, sur demande des autorités compétentes des États membres dans lesquels le ges-
tionnaire entreprend ou a entrepris des activités de pré-commercialisation, fournir des informations 
complémentaires sur la pré-commercialisation qui a lieu ou a eu lieu sur leur territoire.
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(5) Un tiers ne peut entreprendre des activités de pré-commercialisation pour le compte d’un 
gestionnaire établi au Luxembourg agrée au titre de la présente loi que s’il est lui-même agréé comme 
entreprise d’investissement conformément à la directive 2014/65/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés d’instruments financiers et modifiant la directive 
2002/92/CE et la directive 2011/61/UE (ci-après, la « directive 2014/65/UE »), comme établissement 
de crédit conformément à la directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 
2013 concernant l’accès à l’activité des établissements de crédit et la surveillance prudentielle des 
établissements de crédit, modifiant la directive 2002/87/CE et abrogeant les directives 2006/48/CE 
et 2006/49/CE (ci-après, la « directive 2013/36/UE »),comme société de gestion d’OPCVM confor-
mément à la directive 2009/65/CE, comme gestionnaire de FIA conformément à la directive 2011/61/
UE ou qu’il agit comme agent lié conformément à la directive 2014/65/UE. Ce tiers est soumis aux 
conditions énoncées au présent article.

Art. 28-2.  Des gestionnaires établis dans un autre Etat membre pré-commercialisant au 
Luxembourg

(1) Après avoir reçu l’information visée à l’article 30bis, paragraphe 2, alinéa 3, de la directive 
2011/61/UE, par les autorités compétentes de l’État membre d’origine d’un gestionnaire agréé établi 
dans un autre État membre qui entreprend ou a entrepris des activités de pré  commercialisation au 
Luxembourg, la CSSF peut demander à ces autorités compétentes de lui fournir des informations 
complémentaires sur la pré-commercialisation qui a lieu ou a eu lieu au Luxembourg.

(2) Le gestionnaire n’est pas obligé de notifier le contenu ou les destinataires de la pré  com-
mercialisation à la CSSF ou de remplir des conditions ou exigences autres que celles énoncées  
dans l’article 30bis de la directive 2011/61/UE, avant d’entreprendre des activités de pré- 
commercialisation. ».

Art. 1312. Il est inséré à la suite de l’article 29 de la même loi, un nouvel article 29-1, libellé comme 
suit :

« Art. 29-1.  Des gestionnaires établis au Luxembourg retirant la notification relative à la com-
mercialisation au Luxembourg des parts ou des actions de FIA de l’Union euro-
péenne qu’ils gèrent

(1) Un gestionnaire établi au Luxembourg agréé au titre de la présente loi qui a procédé à une 
notification conformément à l’article 29, peut retirer la notification des modalités prévues pour la 
commercialisation des parts ou des actions de certains ou de l’ensemble des FIA de l’Union euro-
péenne au Luxembourg, lorsque toutes les conditions suivantes sont remplies :
a) sauf dans le cas des FIA de type fermé et des fonds régis par le règlement (UE) n° 2015/760 du 

Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux fonds européens d’investissement 
à long terme (ci-après, le « règlement (UE) 2015/760 »), une offre générale de rachat ou de 
remboursement est faite, sans frais ou déductions, pour toutes ces parts ou actions de FIA détenues 
par des investisseurs au Luxembourg, est accessible au public pendant au moins trente jours 
ouvrables et est adressée, pour autant que leur identité est connue, directement ou par des inter-
médiaires financiers, individuellement à tous les investisseurs au Luxembourg ;

b) l’intention de mettre un terme aux modalités prévues pour commercialiser des parts ou des actions 
de certains ou de l’ensemble des FIA au Luxembourg est rendue publique sur un support acces-
sible au public qui est usuel pour la commercialisation de FIA et adapté à un investisseur type 
de FIA, y compris par des moyens électroniques ;

c) toutes dispositions contractuelles avec des intermédiaires financiers ou des délégataires sont 
modifiées ou supprimées avec effet à partir de la date du retrait de la notification afin d’empêcher 
toute activité nouvelle ou supplémentaire, directe ou indirecte, d’offre ou de placement des parts 
ou des actions identifiées dans la notification visée au paragraphe 2.
À partir de la date visée à l’alinéa 1er, point c), le gestionnaire cesse toute activité nouvelle ou 

supplémentaire, directe ou indirecte, d’offre ou de placement de parts ou d’actions du FIA qu’il gère 
au Luxembourg.

(2) Si le gestionnaire souhaite retirer la notification des modalités prévues pour la commerciali-
sation des parts ou des actions de certains ou de l’ensemble des FIA au Luxembourg conformément 



10

au paragraphe 1er, il soumet à la CSSF une notification contenant les informations relatives au respect 
des conditions visées au paragraphe 1er, alinéa 1er, points a), b) etc). La CSSF vérifie que ladite 
notification est complète.

(3) Le gestionnaire fournit aux investisseurs au Luxembourg qui conservent un investissement 
dans le FIA de l’Union européenne ainsi qu’à la CSSF les informations requises en vertu des 
articles 20 et 21. A cette fin, l’utilisation de tout moyen de communication électronique ou autre 
moyen de communication à distance est autorisée.

(4) Pendant une période de trente-six mois à partir de la date visée au paragraphe 1er, alinéa 1er, 
point c), le gestionnaire n’entreprend aucune activité de pré-commercialisation de parts ou d’actions 
de FIA de l’Union européenne visés dans la notification, ou en ce qui concerne des stratégies d’in-
vestissement ou des idées d’investissement similaires, au Luxembourg. ».

Art. 1413. L’article 30, paragraphe 7, de la même loi, est modifié comme suit :
1° A l’alinéa 2, les mots « sans retard inutile le gestionnaire » sont remplacés par les mots « le ges-

tionnaire, dans un délai de quinze jours ouvrables après avoir reçu toutes les informations visées à 
l’alinéa 1er, » et l’alinéa 2 est complété par une deuxième phrase libellée comme suit :

« La CSSF en informe les autorités compétentes de l’État membre d’accueil du 
gestionnaire. » ;

2° L’alinéa 3 est complété par les mots suivants : « , et en informe sans retard injustifié les autorités 
compétentes de l’État membre d’accueil du gestionnaire » ;

3° A l’alinéa 4, les mots « peuvent être acceptées parce qu’elles n’affectent pas » sont remplacés par 
les mots « sont sans incidence sur», et les mots « sans retard » sont remplacés par les mots « dans 
un délai d’un mois ».

Art. 1514. Il est inséré à la suite de l’article 30 de la même loi, un nouvel article 30-1 libellé comme 
suit :

« Art. 30-1.  Des gestionnaires établis au Luxembourg retirant la notification relative à la com-
mercialisation dans un autre Etat membre des parts ou des actions de FIA de l’Union 
européenne qu’ils gèrent

(1) Un gestionnaire établi au Luxembourg agréé au titre de la présente loi peut retirer la notifi-
cation des modalités prévues pour la commercialisation des parts ou des actions de certains ou de 
l’ensemble des FIA dans un État membre vis-à-vis duquel il a procédé à une notification conformé-
ment à l’article 30, lorsque foutes les conditions suivantes sont remplies :
a) sauf dans le cas des FIA de type fermé et des fonds régis par le règlement (UE) 2015/760, une 

offre générale de rachat ou de remboursement est faite, sans frais ou déductions, pour toutes ces 
parts ou actions de FIA détenues par des investisseurs dans ledit État membre, est accessible au 
public pendant au moins trente jours ouvrables et est adressée, pour autant que leur identité est 
connue, directement ou par des intermédiaires financiers, individuellement à tous les investisseurs 
dans ledit État membre ;

b) l’intention de mettre un terme aux modalités prévues pour commercialiser des parts ou des actions 
de certains ou de l’ensemble des FIA dans ledit État membre est rendue publique sur un support 
accessible au public qui est usuel pour la commercialisation de FIA et adapté à un investisseur 
type de FIA, y compris par des moyens électroniques ;

c) toutes dispositions contractuelles avec des intermédiaires financiers ou des délégataires sont 
modifiées ou supprimées avec effet à partir de la date du retrait de la notification afin d’empêcher 
toute activité nouvelle ou supplémentaire, directe ou indirecte, d’offre ou de placement des parts 
ou actions identifiées dans la notification visée au paragraphe 2.
À partir de la date visée à l’alinéa 1er, point c), le gestionnaire cesse toute activité nouvelle ou 

supplémentaire, directe ou indirecte, d’offre ou de placement de parts ou d’actions du FIA qu’il gère 
dans l’État membre vis-à-vis duquel il a procédé à une notification conformément au paragraphe 2.

(2) Si le gestionnaire souhaite retirer la notification des modalités prévues pour la commerciali-
sation des parts ou des actions de certains ou de l’ensemble des FIA dans un État membre confor-
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mément au paragraphe 1er, il soumet à la CSSF une notification contenant les informations relatives 
au respect des conditions visées au paragraphe 1er, alinéa 1er, points a) à c).

(3) La CSSF vérifie que la notification soumise par le gestionnaire conformément au paragraphe 2 
est complète. Au plus tard quinze jours ouvrables à compter de la réception de la notification com-
plète, la CSSF transmet cette notification aux autorités compétentes de l’État membre identifié dans 
la notification visée au paragraphe 2, ainsi qu’à l’AEMF. La CSSF notifie rapidement cette trans-
mission au gestionnaire.

(4) Le gestionnaire fournit aux investisseurs qui conservent un investissement dans le FIA de 
l’Union européenne ainsi qu’à la CSSF les informations requises en vertu des articles 20 et 21. A 
cette fin, l’utilisation de tout moyen de communication électronique ou autre moyen de communi-
cation à distance est autorisée.

(5) La CSSF transmet aux autorités compétentes de l’État membre identifié dans la notification 
visée au paragraphe 2 les informations relatives à toute modification des documents et informations 
visés à l’annexe IV, points b) à f).

(6) Pendant une période de trente-six mois à partir de la date visée au paragraphe 1er, alinéa 1er, 
point c), le gestionnaire n’entreprend aucune activité de pré-commercialisation de parts ou d’actions 
de FIA de l’Union européenne visés dans la notification visée au paragraphe 2, ou en ce qui concerne 
des stratégies d’investissement ou des idées d’investissement similaires, dans l’État membre identifié 
dans ladite notification. ».

Art. 1615. Il est inséré à la suite de l’article 31 de la même loi, un nouvel article 31-1 libellé comme 
suit :

« Art. 31-1.  Des gestionnaires établis dans un autre Etat membre retirant la notification relative 
à la commercialisation au Luxembourg des parts ou des actions de FIA de l’Union 
européenne qu’ils gèrent

(1) Un gestionnaire établi dans un autre État membre qui a procédé à une notification conformé-
ment à l’article 32 de la directive 2011/61/UE, peut retirer la notification des modalités prévues pour 
la commercialisation des parts ou des actions de certains ou de l’ensemble des FIA au Luxembourg, 
lorsque toutes les conditions suivantes sont remplies :
a) sauf dans le cas des FIA de type fermé et des fonds régis par le règlement (UE) 2015/760, une 

offre générale de rachat ou de remboursement est faite, sans frais ou déductions, pour toutes ces 
parts ou actions de FIA détenues par des investisseurs au Luxembourg, est accessible au public 
pendant au moins trente jours ouvrables et est adressée, pour autant que leur identité est connue, 
directement ou par des intermédiaires financiers, individuellement à tous les investisseurs au 
Luxembourg ;

b) l’intention de mettre un terme aux modalités prévues pour commercialiser des parts ou des actions 
de certains ou de l’ensemble des FIA au Luxembourg est rendue publique sur un support acces-
sible au public qui est usuel pour la commercialisation de FIA et adapté à un investisseur type 
de FIA, y compris par des moyens électroniques ;

c) toutes dispositions contractuelles avec des intermédiaires financiers ou des délégataires sont 
modifiées ou supprimées avec effet à partir de la date du retrait de la notification afin d’empêcher 
toute activité nouvelle ou supplémentaire, directe ou indirecte, d’offre ou de placement des parts 
ou actions identifiées dans la notification visée au paragraphe 2.
À partir de la date visée à l’alinéa 1er, point c), le gestionnaire cesse toute activité nouvelle ou 

supplémentaire, directe ou indirecte, d’offre ou de placement de parts ou d’actions du FIA qu’il gère 
au Luxembourg.

(2) Le gestionnaire fournit aux investisseurs au Luxembourg qui conservent un investissement 
dans le FIA de l’Union européenne les informations requises en vertu des articles 22 et 23 de la 
directive 2011/61/UE. A cette fin, l’utilisation de tout moyen de communication électronique ou 
autre moyen de communication à distance est autorisée.

(3) La CSSF, en tant qu’autorité compétente de l’État membre identifié dans la notification visée 
à l’article 32bis, paragraphe 2, de la directive 2011/61/UE, a les mêmes droits et obligations que les 
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autorités compétentes de l’État membre d’accueil du gestionnaire, tels que visés à l’article 45 de la 
directive 2011/61/UE.

A partir de la date de transmission prévue à l’article 32bis, paragraphe 5, de la directive 2011/61/
UE, la CSSF, agissant en tant qu’autorité compétente de l’État membre identifié dans la notification 
visée à l’article 32bis, paragraphe 2, de la directive 2011/61/UE, ne peut exiger du gestionnaire du 
FIA concerné qu’il démontre qu’il respecte les dispositions régissant les exigences de commercia-
lisation visées à l’article 5 du règlement (UE) 2019/1156 du Parlement européen et du Conseil du 
20 juin 2019 visant à faciliter la distribution transfrontalière des organismes de placement collectif 
et modifiant les règlements (UE) n° 345/2013, (UE) n° 346/2013 et (UE) n° 1286/2014.

(4) Pendant une période de trente-six mois à partir de la date visée au paragraphe 1er, alinéa 1er, 
point c), le gestionnaire n’entreprend aucune activité de pré-commercialisation de parts ou d’actions 
de FIA de l’Union européenne visés dans la notification, ou en ce qui concerne des stratégies d’in-
vestissement ou des idées d’investissement similaires, au Luxembourg. ».

Art. 1716. L’article 32, paragraphe 5, de la même loi est modifié comme suit :
1° A l’alinéa 2, les mots « sans retard inutile le gestionnaire » sont remplacés par les mots « le ges-

tionnaire, dans un délai de quinze jours ouvrables après avoir reçu toutes les informations visées à 
l’alinéa 1er, » ;

2° L’alinéa 3 est complété par les mots suivants : « et en informe sans retard injustifié les autorités 
compétentes de l’État membre d’accueil du gestionnaire ».

Art. 1817. Il est inséré à la suite de l’article 46 de la même loi, un nouvel article 46-1 qui prend la 
teneur suivante :

« Art. 46-1. Dispositions à prendre par les gestionnaires de FIA envers des investisseurs de détail
(1) Sans préjudice de l’article 26 du règlement (UE) 2015/760, les gestionnaires agréés établis 

au Luxembourg, dans un autre État membre de l’Union européenne ou dans un pays tiers qui com-
mercialisent ou ont l’intention de commercialiser au Luxembourg, auprès d’investisseurs de détail, 
des parts ou des actions de FIA, doivent prendre au Luxembourg des dispositions permettant d’exé-
cuter les tâches suivantes :
a) traiter les ordres de souscription, de paiement, de rachat et de remboursement des investisseurs 

portant sur les parts ou les actions du FIA, conformément aux conditions énoncées dans les 
documents du FIA ;

b) informer les investisseurs de la manière dont les ordres visés au point a) peuvent être passés et 
des modalités de versement des recettes provenant de rachats et de remboursements ;

c) faciliter le traitement des informations relatives à l’exercice des droits des investisseurs découlant 
de leur investissement dans le FIA ;

d) mettre à la disposition des investisseurs, pour examen et pour l’obtention de copies, les informa-
tions et les documents requis au titre des articles 22 et 23 de la directive 2011/61/UE ;

e) fournir aux investisseurs, sur un support durable au sens de l’article 2, paragraphe 1er, point m), 
de la directive 2009/65/CE, les informations relatives aux dispositions permettant d’exécuter les 
tâches prévues aux points a) à f) du présent paragraphe ; et

f) faire office de point de contact pour communiquer avec la CSSF.

(2) Aux fins du paragraphe 1er, aucune présence physique au Luxembourg ou désignation d’un 
tiers n’est requise.

(3) Le gestionnaire doit veiller à ce que les dispositions permettant d’exécuter les tâches visées 
au paragraphe 1er puissent être fournies, y compris électroniquement :
a) dans une des langues luxembourgeoise, française, allemande ou anglaise ;
b) par le gestionnaire lui-même, par un tiers soumis à une réglementation et à une surveillance 

régissant les tâches susmentionnées, ou par les deux à la fois.
Aux fins du point b), lorsque les tâches doivent être exécutées par un tiers, la désignation de ce 

tiers fait l’objet d’un contrat écrit qui précise quelles tâches, parmi celles visées au paragraphe 1er, 
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ne doivent pas être exécutées par le gestionnaire, et que le tiers recevra toutes les informations et 
tous les documents utiles de la part du gestionnaire. ».

Art. 1918. L’annexe IV de la même loi est modifiée comme suit :
1° Au point h), le point final est remplacé par un point-virgule ;
2° Sont insérés à la suite du point h), deux nouveaux points i) et j) qui prennent la teneur suivante :

« i) les informations, y compris l’adresse, nécessaires pour la facturation ou pour la communication 
des éventuels frais ou charges réglementaires applicables par les autorités compétentes de l’État 
membre d’accueil ;

  j) les informations sur les dispositions permettant d’exécuter les tâches visées à l’article 46-1. ».

Chapitre 3 – Entrée en vigueur

Art. 2019. La présente loi entre en vigueur le 2 août 2021.

*

La modification opérée par l’amendement gouvernemental figure en rouge dans le texte.

LOI MODIFIEE DU 17 DECEMBRE 2010 
concernant les organismes de placement collectif

[…]

Chapitre 6. – Des OPCVM établis au Luxembourg commercialisant 
leurs parts dans d’autres Etats membres

Art. 53. Un OPCVM qui commercialise ses parts dans un autre État membre doit prendre les 
mesures nécessaires, dans le respect des dispositions législatives, réglementaires et administra-
tives en vigueur dans l’État membre où ses parts sont commercialisées, pour que les paiements 
aux porteurs de parts, le rachat ou le remboursement des parts ainsi que la mise à disposition 
d’informations qui incombe à l’OPCVM soient assurés dans cet État membre.

Art. 53. (1) Un OPCVM doit, dans chaque État membre où il commercialise ses parts, ou où 
il a l’intention de commercialiser ses parts, prendre des dispositions permettant d’exécuter les 
tâches suivantes :
a) traiter les ordres de souscription, de rachat et de remboursement et effectuer les autres paie-

ments aux porteurs de parts de l’OPCVM, conformément aux conditions énoncées dans les 
documents requis en vertu du chapitre 21 ;

b) informer les investisseurs de la manière dont les ordres visés au point a) peuvent être passés 
et des modalités de versement des recettes provenant de rachats et de remboursements ;

c) faciliter le traitement des informations et l’accès aux procédures et modalités visées à l’ar-
ticle 112 relatives à l’exercice, par les investisseurs, des droits liés à leur investissement dans 
l’OPCVM dans l’État membre où est commercialisé ce dernier ;

d) mettre les informations et les documents requis en vertu du chapitre 21 à la disposition des 
investisseurs, dans les conditions définies à l’article 55, pour examen et pour l’obtention de 
copies ;

e) fournir aux investisseurs, sur un support durable, les informations relatives aux dispositions 
permettant d’exécuter les tâches prévues aux points a) à f) ; et

f) faire office de point de contact pour communiquer avec les autorités compétentes.

(2) Aux fins du paragraphe 1er, l’OPCVM n’est pas tenu d’avoir une présence physique dans 
l’État membre d’accueil, ni de désigner un tiers.

(3) L’OPCVM veille à ce que les dispositions permettant d’exécuter les tâches visées au para-
graphe 1er puissent être fournies, y compris électroniquement :
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a) dans la langue officielle ou l’une des langues officielles de l’État membre où l’OPCVM est 
commercialisé ou dans une langue approuvée par les autorités compétentes de cet État 
membre ;

b) par l’OPCVM lui-même, par un tiers soumis à une réglementation et à une surveillance régis-
sant les tâches susmentionnées, ou par les deux à la fois.
Aux fins du point b), lorsque les tâches doivent être exécutées par un tiers, la désignation de 

ce tiers fait l’objet d’un contrat écrit qui précise quelles tâches, parmi celles visées au para-
graphe 1er, ne doivent pas être exécutées par l’OPCVM, et que le tiers recevra toutes les infor-
mations et tous les documents utiles de la part de l’OPCVM.

Art. 54. (1) Un OPCVM qui se propose de commercialiser ses parts dans un autre État membre doit 
transmettre au préalable une lettre de notification à la CSSF.

La lettre de notification contient des informations sur les modalités prévues pour la commercialisa-
tion des parts de l’OPCVM dans l’État membre d’accueil, y compris, le cas échéant, au sujet des 
catégories de parts. Dans le cadre de l’article 113, elle indique notamment que l’OPCVM est commer-
cialisé par la société de gestion qui gère l’OPCVM.

La lettre de notification comprend également les informations, y compris l’adresse, nécessaires 
à la facturation ou à la communication des éventuels frais ou charges réglementaires applicables 
par les autorités compétentes de l’État membre d’accueil, ainsi que des informations sur les 
dispositions permettant d’exécuter les tâches visées à l’article 53, paragraphe 1er.

(2) L’OPCVM joint à la lettre de notification visée au paragraphe 1 la dernière version en date des 
documents suivants :
a) son règlement de gestion ou ses documents constitutifs, son prospectus et, le cas échéant, son dernier 

rapport annuel et un éventuel rapport semestriel ultérieur, traduits conformément aux dispositions 
de l’article 55, paragraphe 1, points c) et d) ; et

b) ses informations clés pour l’investisseur visées à l’article 159, traduites conformément à l’article 55, 
paragraphe 1, points b) et d).

(3) La CSSF s’assure que la documentation présentée par l’OPCVM conformément aux para-
graphes 1 et 2 est complète.

La CSSF transmet l’ensemble de la documentation visée aux paragraphes 1 et 2 aux autorités com-
pétentes de l’État membre dans lequel l’OPCVM se propose de commercialiser ses parts, au plus tard 
dix jours ouvrables suivant la date de réception de la lettre de notification et de l’ensemble de la 
documentation visée au paragraphe 2. La CSSF joint à la documentation une attestation certifiant que 
l’OPCVM remplit les conditions imposées par la directive 2009/65/CE.

Après transmission de la documentation, cette transmission est notifiée sans délai par la CSSF à 
l’OPCVM. L’OPCVM peut avoir accès au marché de son État membre d’accueil à compter de la date 
de cette notification. L’OPCVM doit communiquer aux autorités compétentes de l’État membre d’ac-
cueil toute modification apportée aux documents visés au paragraphe 2 et doit préciser où ces docu-
ments peuvent être obtenus sous forme électronique.

L’OPCVM doit communiquer aux autorités compétentes de l’État membre d’accueil toute modifi-
cation apportée aux documents visés au paragraphe 2 et doit préciser où ces documents peuvent être 
obtenus sous forme électronique.

(4) En cas de modification des informations relatives aux modalités prévues pour la commer-
cialisation communiquées dans la lettre de notification conformément au paragraphe 1 ou de 
modification des catégories de parts destinées à être commercialisées, l’OPCVM en avise par 
écrit les autorités compétentes de l’État membre d’accueil avant de mettre ladite modification 
en œuvre.

(4) En cas de modification des informations contenues dans la lettre de notification communi-
quée conformément au paragraphe 1er ou de modification des catégories de parts destinées à être 
commercialisées, l’OPCVM le notifie par écrit à la CSSF et aux autorités compétentes de l’État 
membre d’accueil de l’OPCVM au moins un mois avant de mettre en œuvre ladite 
modification.
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Lorsqu’en conséquence d’une modification visée à l’alinéa 1er, l’OPCVM ne respecterait plus 
les dispositions de la directive 2009/65/CE, la CSSF informe, dans un délai de quinze jours 
ouvrables après avoir reçu toutes les informations visées à l’alinéa 1er, l’OPCVM qu’il n’est pas 
autorisé à procéder à cette modification. La CSSF en informe les autorités compétentes de l’État 
membre d’accueil.

Lorsqu’une modification visée à l’alinéa 1er est mise en œuvre après qu’une information a été 
transmise conformément à l’alinéa 2 et qu’en conséquence de cette modification, l’OPCVM ne 
respecte plus les dispositions de la directive 2009/65/CE, la CSSF prend toutes les mesures appro-
priées conformément à l’article 147, y compris, si nécessaire, l’interdiction expresse de commer-
cialiser l’OPCVM, et informe sans retard injustifié les autorités compétentes de l’État membre 
d’accueil de l’OPCVM des mesures prises.

Art. 54-1. (1) Un OPCVM peut retirer la notification des modalités prévues pour la commer-
cialisation de parts, y compris, le cas échéant, de catégories de parts, dans un État membre vis-
à-vis duquel il a procédé à une notification conformément à l’article 54, lorsque toutes les 
conditions suivantes sont remplies :
a) une offre générale de rachat ou de remboursement est faite, sans frais ou déductions, pour 

toutes ces parts détenues par des investisseurs dans ledit État membre, est accessible au public 
pendant au moins trente jours ouvrables et est adressée, pour autant que leur identité est 
connue, directement ou par des intermédiaires financiers, individuellement à tous les investis-
seurs dans ledit État membre ;

b) l’intention de mettre un terme aux modalités prévues pour commercialiser ces parts dans ledit 
État membre est rendue publique sur un support accessible au public qui est usuel pour la 
commercialisation d’OPCVM et adapté à un investisseur type d’OPCVM, y compris par des 
moyens électroniques ;

c) toutes dispositions contractuelles avec des intermédiaires financiers ou des délégataires sont 
modifiées ou supprimées avec effet à partir de la date du retrait de la notification afin d’em-
pêcher toute activité nouvelle ou supplémentaire, directe ou indirecte, d’offre ou de placement 
des parts identifiées dans la notification visée au paragraphe 2.
Les informations visées à l’alinéa 1er, points a) et b), décrivent clairement les conséquences 

pour les investisseurs s’ils n’acceptent pas l’offre de rachat ou de remboursement de leurs parts. 
Ces informations sont fournies dans la langue officielle ou l’une des langues officielles de l’État 
membre vis-à-vis duquel l’OPCVM a procédé à une notification conformément à l’article 54 ou 
dans une langue approuvée par les autorités compétentes dudit État membre.

A partir de la date visée à l’alinéa 1er, point c), l’OPCVM cesse toute activité nouvelle ou 
supplémentaire, directe ou indirecte, d’offre ou de placement de ses parts qui ont fait l’objet d’un 
retrait de notification dans ledit État membre.

(2) Si un OPCVM souhaite retirer la notification des modalités prévues pour la commerciali-
sation de parts dans un État membre conformément au paragraphe 1er, il soumet à la CSSF une 
notification contenant les informations relatives au respect des conditions visées au paragraphe 1er, 
alinéa 1er, points a) à c).

(3) La CSSF vérifie que la notification soumise par l’OPCVM conformément au paragraphe 2 
est complète. Au plus tard quinze jours ouvrables à compter de la réception de la notification 
complète, la CSSF transmet cette notification aux autorités compétentes de l’État membre iden-
tifié dans la notification visée au paragraphe 2, ainsi qu’à l’AEMF. La CSSF notifie rapidement 
cette transmission à l’OPCVM.

(4) L’OPCVM fournit aux investisseurs qui conservent un investissement dans l’OPCVM ainsi 
qu’à la CSSF les informations requises en vertu de l’article 55 et du chapitre 21. A cette fin, 
l’utilisation de tout moyen de communication électronique ou autre moyen de communication à 
distance est autorisée, à condition que les informations et les moyens de communication soient à 
la disposition des investisseurs dans la langue officielle ou l’une des langues officielles de l’État 
membre dans lequel ces derniers se trouvent ou dans une langue approuvée par les autorités 
compétentes de cet État membre.
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(5) La CSSF transmet aux autorités compétentes de l’État membre identifié dans la notification 
visée au paragraphe 2 les informations relatives à toute modification des documents visés à l’ar-
ticle 54, paragraphe 2.

[…]
Chapitre 7. – Des OPCVM établis dans d’autres Etats membres 

commercialisant leurs parts au Luxembourg

Art. 59. Un OPCVM établi dans un autre État membre commercialisant ses parts au 
Luxembourg doit désigner un établissement de crédit pour que les paiements aux porteurs de 
parts et le rachat ou le paiement des parts soient assurés au Luxembourg. L’OPCVM doit prendre 
les mesures nécessaires pour que la mise à disposition des informations qui incombe à l’OPCVM 
soit assurée aux porteurs de parts au Luxembourg.

Art. 59. (1) Un OPCVM établi dans un autre État membre qui commercialise ou qui a l’inten-
tion de commercialiser ses parts au Luxembourg doit prendre au Luxembourg des dispositions 
permettant d’exécuter les tâches suivantes :
a) traiter les ordres de souscription, de rachat et de remboursement et effectuer les autres paie-

ments aux porteurs de parts de l’OPCVM, conformément aux conditions énoncées dans les 
documents requis en vertu du chapitre IX de la directive 2009/65/CE ;

b) informer les investisseurs de la manière dont les ordres visés au point a) peuvent être passés 
et des modalités de versement des recettes provenant de rachats et de remboursements ;

c) faciliter le traitement des informations et l’accès aux procédures et modalités visées à l’ar-
ticle 15 de la directive 2009/65/CE relatives à l’exercice, par les investisseurs, des droits liés à 
leur investissement dans l’OPCVM ;

d) mettre les informations et les documents requis en vertu du chapitre IX de la directive 2009/65/
CE à la disposition des investisseurs, dans les conditions définies à l’article 94 de ladite direc-
tive, pour examen et pour l’obtention de copies ;

e) fournir aux investisseurs, sur un support durable, les informations relatives aux dispositions 
permettant d’exécuter les tâches prévues aux points a) à f) ; et

f) faire office de point de contact pour communiquer avec la CSSF.

(2) Aux fins du paragraphe 1er, l’OPCVM n’est pas tenu d’avoir une présence physique au 
Luxembourg, ni de désigner un tiers.

(3) L’OPCVM veille à ce que les dispositions permettant d’exécuter les tâches visées au para-
graphe 1er puissent être fournies, y compris électroniquement :
a) dans une des langues luxembourgeoise, française, allemande ou anglaise ;
b) par l’OPCVM lui-même, par un tiers soumis à une réglementation et à une surveillance régis-

sant les tâches susmentionnées, ou par les deux à la fois.
Aux fins du point b), lorsque les tâches doivent être exécutées par un tiers, la désignation de 

ce tiers fait l’objet d’un contrat écrit qui précise quelles tâches, parmi celles visées au para-
graphe 1er, ne doivent pas être exécutées par l’OPCVM, et que le tiers recevra toutes les infor-
mations et tous les documents utiles de la part de l’OPCVM.

Art. 60. (1) Si un OPCVM établi dans un autre État membre se propose de commercialiser ses parts 
au Luxembourg, la CSSF se voit transmettre par les autorités compétentes de l’État membre d’origine de 
l’OPCVM la documentation visée aux paragraphes 1 et 2 de l’article 93 de la directive 2009/65/CE ainsi 
qu’une attestation certifiant que l’OPCVM remplit les conditions imposées par la directive 2009/65/CE.

Dès notification à l’OPCVM de la transmission à la CSSF visée au présent paragraphe par les auto-
rités compétentes de l’État membre d’origine de l’OPCVM, celui-ci peut avoir accès au marché 
luxembourgeois à compter de la date de cette notification.

(2) En cas de modification des informations relatives aux modalités prévues pour la commer-
cialisation communiquées dans la lettre de notification conformément au paragraphe 1 ou de 
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modification des catégories de parts destinées à être commercialisées, l’OPCVM en avise par 
écrit la CSSF avant de mettre ladite modification en œuvre.

(2) En cas de modification des informations contenues dans la lettre de notification communi-
quée conformément à l’article 93, paragraphe 1er, de la directive 2009/65/CE ou de modification 
des catégories de parts destinées à être commercialisées, l’OPCVM le notifie par écrit aux auto-
rités compétentes de l’État membre d’origine de l’OPCVM et à la CSSF au moins un mois avant 
de mettre en œuvre ladite modification.

Art. 60-1. (1) Un OPCVM établi dans un autre État membre qui a procédé à une notification 
conformément à l’article 93 de la directive 2009/65/CE, peut retirer la notification des modalités 
prévues pour la commercialisation de parts au Luxembourg, y compris, le cas échéant, de caté-
gories de parts, lorsque toutes les conditions suivantes sont remplies :
a) une offre générale de rachat ou de remboursement est faite, sans frais ou déductions, pour 

toutes ces parts détenues par des investisseurs au Luxembourg, est accessible au public pen-
dant au moins trente jours ouvrables et est adressée, pour autant que leur identité est connue, 
directement ou par des intermédiaires financiers, individuellement à tous les investisseurs au 
Luxembourg ;

b) l’intention de mettre un terme aux modalités prévues pour commercialiser ces parts au 
Luxembourg est rendue publique sur un support accessible au public qui est usuel pour la 
commercialisation d’OPCVM et adapté à un investisseur type d’OPCVM, y compris par des 
moyens électroniques ;

c) toutes dispositions contractuelles avec des intermédiaires financiers ou des délégataires sont 
modifiées ou supprimées avec effet à partir de la date du retrait de la notification afin d’em-
pêcher toute activité nouvelle ou supplémentaire, directe ou indirecte, d’offre ou de placement 
des parts identifiées dans la notification visée à l’article 93bis, paragraphe 2, de la directive 
2009/65/CE.
Les informations visées à l’alinéa 1er, points a) et b), décrivent clairement les conséquences 

pour les investisseurs s’ils n’acceptent pas l’offre de rachat ou de remboursement de leurs parts. 
Ces informations sont fournies dans une des langues luxembourgeoise, française, allemande ou 
anglaise.

A partir de la date visée à l’alinéa 1er, point c), l’OPCVM cesse toute activité nouvelle ou 
supplémentaire, directe ou indirecte, d’offre ou de placement de ses parts qui ont fait l’objet d’un 
retrait de notification au Luxembourg.

(2) L’OPCVM fournit aux investisseurs au Luxembourg qui conservent un investissement dans 
l’OPCVM les informations requises en vertu des articles 68 à 82 et 94 de la directive 2009/65/
CE. A cette fin, l’utilisation de tout moyen de communication électronique ou autre moyen de 
communication à distance est autorisée, à condition que les informations et les moyens de com-
munication soient à la disposition des investisseurs dans une des langues luxembourgeoise, fran-
çaise, allemande ou anglaise.

(3) La CSSF, en tant qu’autorité compétente de l’État membre identifié dans la notification 
visée à l’article 93bis, paragraphe 2, de la directive 2009/65/CE, a les mêmes droits et obligations 
que les autorités compétentes de l’État membre d’accueil de l’OPCVM, tels que visés aux 
articles 21, paragraphe 2, 97, paragraphe 3 et 108 de la directive 2009/65/CE.

A partir de la date de transmission prévue à l’article 93bis, paragraphe 5, de la directive 
2009/65/CE, la CSSF, agissant en tant qu’autorité compétente de l’État membre identifié dans la 
notification visée à l’article 93bis, paragraphe 2, de la directive 2009/65/CE, ne peut exiger de 
l’OPCVM concerné qu’il démontre qu’il respecte les dispositions régissant les exigences de com-
mercialisation visées à l’article 5 du règlement (UE) 2019/1156 du Parlement européen et du 
Conseil du 20 juin 2019 visant à faciliter la distribution transfrontalière des organismes de pla-
cement collectif et modifiant les règlements (UE) n° 345/2013, (UE) n° 346/2013 et (UE) 
n° 1286/2014.

[…]
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I. Libre établissement et libre prestation de services dans un autre Etat membre 
par une société de gestion agréée conformément au présent chapitre

Art. 114. (1) Outre l’obligation de satisfaire aux conditions prévues aux articles 101 et 102, une 
société de gestion agréée conformément au présent chapitre qui désire établir une succursale sur le 
territoire d’un autre État membre afin d’exercer les activités couvertes par son agrément doit le notifier 
à la CSSF.

(2) La notification prévue au paragraphe 1 doit s’accompagner des informations et des documents 
suivants:
a) l’État membre sur le territoire duquel elle envisage d’établir une succursale ;
b) un programme précisant les activités et les services au sens de l’article 101, paragraphes 2 et 3, 

envisagés ainsi que la structure de l’organisation de la succursale et comportant une description du 
processus de gestion des risques mis en place par la société de gestion. Il comporte également une 
description des procédures et des modalités arrêtées conformément à l’article 112 ;

c) l’adresse, dans l’État membre d’accueil de la société de gestion, à laquelle les documents peuvent 
être obtenus ; et

d) le nom des dirigeants de la succursale.

(3) À moins que la CSSF n’ait des raisons de douter, compte tenu des activités envisagées, de 
l’adéquation des structures administratives ou de la situation financière de la société de gestion, elle 
communique, dans les deux mois à compter de la réception de toutes les informations visées au para-
graphe 2, ces informations aux autorités compétentes de l’État membre d’accueil de la société de 
gestion et en avise cette dernière. Elle communique en outre des précisions sur tout système d’indem-
nisation destiné à protéger les investisseurs.

Lorsque la CSSF refuse de communiquer les informations visées au paragraphe 2 aux autorités 
compétentes de l’État membre d’accueil de la société de gestion, elle fait connaître les motifs de ce 
refus à la société de gestion concernée dans les deux mois suivant la réception de toutes les informa-
tions. Le refus ou l’absence de réponse ouvrent droit à un recours juridictionnel au Luxembourg.

Lorsqu’une société de gestion souhaite exercer l’activité de gestion collective de portefeuille, telle 
que visée à l’annexe II, la CSSF joint à la documentation envoyée aux autorités compétentes de l’État 
membre d’accueil de la société de gestion, une attestation confirmant que ladite société a été agréée, 
conformément aux dispositions de la directive 2009/65/CE, une description du champ d’application de 
l’agrément accordé à la société de gestion et des précisions relatives à toute restriction éventuelle sur 
les types d’OPCVM que cette société est habilitée à gérer.

(4) La société de gestion qui exerce des activités par l’intermédiaire d’une succursale sur le territoire 
de l’État membre d’accueil respecte les règles arrêtées par l’État membre d’accueil conformément à 
l’article 14 de la directive 2009/65/CE.

(5) Avant que la succursale d’une société de gestion ne commence son activité, les autorités com-
pétentes de l’État membre d’accueil de ladite société disposent de deux mois à compter de la réception 
des informations visées au paragraphe 2 pour préparer la surveillance du respect par la société de 
gestion des règles relevant de leur compétence.

(6) Dès réception d’une communication des autorités compétentes de l’État membre d’accueil de la 
société de gestion ou, en cas d’absence de communication de la part de celles-ci, dès l’échéance du 
délai prévu au paragraphe 5, la succursale peut être établie et commencer son activité.

(7) En cas de modification de tout élément d’information communiqué conformément au para-
graphe 2, point b), c) ou d), la société de gestion notifie, par écrit, cette modification à la CSSF et aux 
autorités de son État membre d’accueil un mois au moins avant d’effectuer le changement, pour que 
la CSSF puisse prendre une décision sur cette modification au titre du paragraphe 3 et les autorités 
compétentes de son État membre d’accueil au titre du paragraphe 6 de l’article 17 de la directive 
2009/65/CE.
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Lorsqu’en conséquence d’une modification visée à alinéa 1er, la société de gestion ne respec-
terait plus les dispositions de la directive 2009/65/CE, la CSSF informe, dans un délai de quinze 
jours ouvrables après avoir reçu toutes les informations visées à l’alinéa 1er, la société de gestion 
qu’elle n’est pas autorisée à procéder à cette modification. La CSSF en informe les autorités 
compétentes de l’État membre d’accueil de la société de gestion.

Lorsqu’une modification visée à l’alinéa 1er est effectuée après qu’une information a été trans-
mise conformément à l’alinéa 2, et qu’en conséquence de cette modification, la société de gestion 
ne respecte plus les dispositions de la directive 2009/65/CE, la CSSF prend toutes les mesures 
appropriées au titre de l’article 147 et informe sans retard injustifié les autorités compétentes de 
l’État membre d’accueil de la société de gestion des mesures prises.

(8) En cas de modification des éléments d’information communiqués conformément au para-
graphe 3, premier alinéa, la CSSF en avise les autorités compétentes de l’État membre d’accueil de la 
société de gestion. La CSSF met à jour les informations contenues dans l’attestation visée au para-
graphe 3, troisième alinéa, et informe les autorités compétentes de l’État membre d’accueil de la société 
de gestion de tout changement dans le champ d’application de l’agrément accordé à ladite société ou 
dans les précisions relatives à toute restriction éventuelle sur les types d’OPCVM que cette société est 
habilitée à gérer.

[…]

Chapitre 20. – Organisation de la surveillance

[…]

C. – Pouvoirs de surveillance et de sanction

[…]

Art. 148.
[…]

(3) Sans préjudice des dispositions prévues au paragraphe 1er, la CSSF est compétente pour pronon-
cer les sanctions et autres mesures administratives énumérées au paragraphe 4 envers :
– les OPC relevant de la partie II, leurs sociétés de gestion, leurs dépositaires ;
– les membres de l’organe de direction ou du conseil de surveillance des entités visées au 1er tiret ou 

les personnes qui déterminent effectivement la conduite de l’activité de ces mêmes entités au sens 
de l’article 129, paragraphe 5,

dans les cas suivants :
a) lorsqu’une société de gestion relevant du chapitre 16 a obtenu l’agrément au moyen de fausses 

déclarations ou par tout autre moyen irrégulier, en violation de l’article 125-1, paragraphe 5, 
point b) ;

b) lorsqu’une société de gestion relevant du chapitre 16 ne respecte pas les exigences en matière de 
délégation de ses fonctions à des tiers prévues par les dispositions de l’article 125-1 ;

c) lorsqu’une SICAV relevant du chapitre 12 ne respecte pas les exigences en matière de délégation 
de ses fonctions à des tiers prévues par les dispositions de l’article 95, paragraphes 2 et 3 ;

d) lorsqu’un OPC qui n’a pas la forme juridique de fonds commun de placement ou de SICAV relevant 
du chapitre 13 ne respecte pas les exigences en matière de délégation de ses fonctions à des tiers 
prévues par les dispositions de l’article 99, paragraphes 6bis et 6ter ;

e) lorsqu’un OPC respectivement sa société de gestion ne respecte pas, de manière répétée, les obli-
gations concernant l’information des investisseurs imposées en vertu des dispositions des 
articles 150 à 158 à 157 ;

f) lorsqu’un dépositaire n’exécute pas les tâches qui lui incombent en vertu des dispositions des 
articles 18, paragraphes 1er à 5, ou 34, paragraphes 1er à 5 ;

g) lorsqu’une société de gestion relevant de l’article 125-2 a obtenu l’agrément en tant que gestion-
naire de FIA au moyen de fausses déclarations ou par tout autre moyen irrégulier, en violation de 
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l’article 10, paragraphe 1er, point b), de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires 
de fonds d’investissement alternatifs ;

h) lorsqu’une société de gestion relevant de l’article 125-2 ne respecte pas les exigences organisa-
tionnelles imposées en vertu des dispositions des articles 16 et 17 de la loi modifiée du 12 juillet 
2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ;

i) lorsqu’une société de gestion relevant de l’article 125-2 ne respecte pas les procédures et mesures 
de protection contre les conflits d’intérêts imposées en vertu des dispositions de l’article 13 de la 
loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ;

j) lorsqu’une société de gestion relevant de l’article 125-2 ne respecte pas les règles de conduite 
imposées en vertu des dispositions de l’article 11, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 12 juillet 
2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ;

k) lorsqu’une société de gestion relevant de l’article 125-2 ne respecte pas les procédures et systèmes 
de gestion des risques imposés en vertu des dispositions de l’article 14 de la loi modifiée du 
12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ;

l) lorsqu’une société de gestion relevant de l’article 125-2 ne respecte pas les exigences en matière 
de délégation de ses fonctions à des tiers imposées en vertu des dispositions de l’article 18 de la 
84 loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement 
alternatifs ;

m) lorsqu’une société de gestion relevant de l’article 125-2 ne respecte pas de manière répétée, pour 
chacun des FIA qu’elle gère, les obligations concernant l’information des investisseurs imposées 
en vertu des dispositions des articles 20 à 21 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux 
gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs ;

n) lorsqu’une société de gestion relevant de l’article 125-2, qui commercialise dans un autre État 
membre des parts d’un FIA qu’elle gère, ne respecte pas les obligations de notification établies par 
l’article 30 de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement 
alternatifs.

[…]

B. – Publication d’autres renseignements

[…]

Art. 157. (1) Les OPCVM visés à l’article 2 doivent rendre public le prix d’émission, de vente et 
de rachat de leurs parts chaque fois qu’ils émettent, vendent et rachètent leurs parts, et ce au moins 
deux fois par mois. La CSSF peut toutefois permettre à un OPCVM de porter ce rythme à une fois par 
mois, à condition que cette dérogation ne porte pas préjudice aux intérêts des porteurs de parts.

(2) Les OPC visés à l’article 87 doivent rendre public le prix d’émission, de vente et de rachat de 
leurs parts chaque fois qu’ils émettent, vendent et rachètent leurs parts, et ce au moins une fois par 
mois. La CSSF peut toutefois accorder des dérogations y relatives, sur demande dûment justifiée.

Art. 158. Toutes les communications publicitaires destinées aux investisseurs doivent être 
clairement identifiables en tant que telles. Elles doivent être correctes, claires et non trompeuses. 
En particulier, une communication publicitaire assortie d’une invitation à acheter des parts 
d’OPC qui comprend des informations spécifiques concernant un OPC, ne peut pas comporter 
de mentions qui soient en contradiction avec les informations fournies par le prospectus et avec 
les informations clés pour l’investisseur visées à l’article 159 en ce qui concerne les OPCVM ou 
qui atténuent la portée de ses informations. Elle doit mentionner l’existence du prospectus et la 
disponibilité des informations clés pour l’investisseur visées à l’article 159 en ce qui concerne les 
OPCVM. Elle précise où et dans quelle langue les investisseurs et les investisseurs potentiels 
peuvent obtenir ses informations et documents ou comment ils peuvent y avoir accès.

*
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LOI MODIFIEE DU 12 JUILLET 2013
relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs

Chapitre 1er. – Dispositions générales

Art. 1er. Définitions
Aux fins de la présente loi, on entend par :

[…]
(58) «pays tiers» : un État autre qu’un État membre ;
(58-1) «pré-commercialisation» : la fourniture d’informations ou la communication, directe ou 

indirecte, sur des stratégies d’investissement ou des idées d’investissement par un gestion-
naire établi dans l’Union européenne, ou pour son compte, à des investisseurs professionnels 
potentiels domiciliés ou ayant leur siège statutaire dans l’Union européenne afin d’évaluer 
l’intérêt de ces derniers pour un FIA ou un compartiment qui n’est pas encore établi ou 
qui est établi mais qui n’est pas encore notifié en vue de sa commercialisation conformément 
à l’article 31 ou à l’article 32 de la directive 2011/61/UE, dans l’État membre où les inves-
tisseurs potentiels sont domiciliés ou ont leur siège statutaire, et qui, en tout état de cause, 
n’équivaut pas à un placement auprès de l’investisseur potentiel ou à une offre d’investis-
sement dans des parts ou actions de ce FIA ou de ce compartiment ;

(59) «représentant légal» : une personne physique domiciliée dans l’Union européenne ou une per-
sonne morale ayant son siège statutaire dans l’Union européenne et qui, expressément désignée 
par un gestionnaire établi dans un pays tiers, agit, dans l’Union européenne, pour le compte de 
ce gestionnaire établi dans un pays tiers vis-à-vis des autorités, des clients, des organes et 
contreparties du gestionnaire établi dans un pays tiers en ce qui concerne les obligations incom-
bant à ce dernier conformément à la directive 2011/61/UE ;

[…]

Art. 20. Rapport annuel
(1) Un gestionnaire établi au Luxembourg doit rendre disponible un rapport annuel par exercice 

pour chaque FIA de l’Union européenne qu’il gère et pour chaque FIA qu’il commercialise dans l’Union 
européenne, au plus tard six mois après la fin de l’exercice financier auquel ce rapport se réfère. Ce 
rapport annuel doit être fourni aux investisseurs sur demande. Il doit être mis à la disposition de la 
CSSF et, le cas échéant, de l’État membre d’origine du FIA.

Lorsque le FIA est tenu de publier un rapport financier annuel conformément à la directive 2004/109/
CE, seules les informations supplémentaires visées au paragraphe (2) ci-après doivent être fournies sur 
demande aux investisseurs, séparément ou en tant qu’informations supplémentaires au rapport financier 
annuel. Dans ce dernier cas, le rapport financier annuel doit être publié au plus tard quatre mois après 
la fin de l’exercice financier auquel il se réfère.

(2) Le rapport annuel doit contenir au moins les éléments suivants :
a) un bilan ou un état du patrimoine ;
b) un compte des revenus et des dépenses de l’exercice ;
c) un rapport sur les activités de l’exercice ;
d) tout changement substantiel dans les informations visées à l’article 21 intervenu au cours de l’exer-

cice auquel ce rapport se réfère ;
e) le montant total des rémunérations pour l’exercice, ventilé en rémunérations fixes et rémunérations 

variables, versées par le gestionnaire à son personnel, et le nombre de bénéficiaires, et, le cas échéant, 
l’intéressement aux plus-values (« carried interests ») versées par le FIA ;

f) le montant agrégé des rémunérations, ventilé entre les cadres supérieurs et les membres du personnel 
du gestionnaire dont les activités ont une incidence significative sur le profil de risque du FIA.

(3) Les données comptables contenues dans le rapport annuel doivent être établies conformément 
aux normes comptables de l’État membre d’origine du FIA ou, conformément aux normes comptables 
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du pays tiers dans lequel le FIA est établi et aux règles comptables établies dans le règlement ou les 
documents constitutifs du FIA. Aux fins du présent paragraphe, les normes comptables applicables 
à un FIA luxembourgeois qui prend la forme d’une société en commandite spéciale sont les 
normes comptables prévues par la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de 
commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises. ainsi 
que les normes comptables considérées comme équivalentes par la décision modifiée de la 
Commission du 12 décembre 2008 relative à l’utilisation, par des émetteurs de valeurs mobilières 
de pays tiers, des normes comptables nationales de certains pays tiers et des normes internatio-
nales d’information financière pour établir leurs états financiers consolidés.

Les données comptables contenues dans le rapport annuel doivent être contrôlées par une ou plu-
sieurs personnes habilitées, en vertu de la loi, au contrôle des comptes conformément à la directive 
2006/43/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 mai 2006 concernant les contrôles légaux des 
comptes annuels et des comptes consolidés. Le rapport délivré par le contrôleur des comptes et, le cas 
échéant, ses réserves sont reproduites intégralement dans le rapport annuel.

Par dérogation au deuxième alinéa, les gestionnaires qui commercialisent des FIA de pays tiers 
doivent soumettre les rapports annuels de ces FIA à un contrôle conforme aux normes d’audit interna-
tionales en vigueur dans le pays où le FIA a son siège statutaire.

[…]

Chapitre 5bis. – Conditions applicables à la pré-commercialisation 
dans l’Union européenne par un gestionnaire établi dans l’Union européenne

Art. 28-1.  Des gestionnaires établis au Luxembourg pré-commercialisant au Luxembourg ou dans 
un autre Etat membre

(1) Un gestionnaire établi au Luxembourg agréé au titre de la présente loi peut entreprendre 
des activités de pré-commercialisation au Luxembourg ou dans un autre État membre, sauf 
lorsque les informations présentées aux investisseurs professionnels potentiels :
a) sont suffisantes pour permettre aux investisseurs de s’engager à acquérir des parts ou des 

actions d’un FIA donné ;
b) équivalent à des formulaires de souscription ou à des documents similaires, que ce soit sous 

forme de projet ou sous forme définitive ;
c) équivalent à des actes constitutifs, à un prospectus ou à des documents d’offre d’un FIA non 

encore établi sous une forme définitive.
Lorsqu’un projet de prospectus ou de document d’offre est fourni, il ne contient pas suffisam-

ment d’informations pour permettre aux investisseurs professionnels de prendre une décision 
d’investissement et indique clairement :
a) qu’il ne constitue pas une offre ou une invitation à souscrire des parts ou des actions d’un 

FIA ; et
b) que les informations qui y sont présentées ne-sont pas fiables parce qu’elles sont incomplètes 

et susceptibles d’être modifiées.
Le gestionnaire n’est pas obligé de notifier le contenu ou les destinataires de la pré  commer-

cialisation à la CSSF ou aux autorités compétentes des États membres dans lequel le gestionnaire 
entreprend ou a entrepris des activités de pré-commercialisation ou de remplir des conditions ou 
exigences autres que celles énoncées dans le présent article, avant d’entreprendre des activités 
de pré-commercialisation.

(2) Le gestionnaire visé au paragraphe 1er veille à ce que les investisseurs professionnels n’ac-
quièrent pas de parts ou d’actions d’un FIA dans le cadre de la pré-commercialisation et que les 
investisseurs contactés dans le cadre de la pré-commercialisation ne puissent acquérir des parts 
ou des actions d’un FIA que par le biais de la commercialisation autorisée en vertu de l’article 29 
ou de l’article 30.

Toute souscription par des investisseurs professionnels, dans les dix-huit mois qui suivent le 
début de la pré-commercialisation par le gestionnaire, de parts ou d’actions d’un FIA visé dans 
les informations fournies dans le contexte d’une pré-commercialisation ou d’un FIA établi en 
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conséquence de la pré-commercialisation, est considérée comme résultant d’une commercialisa-
tion et est soumise aux procédures de notification applicables visées à l’article 29 ou de 
l’article 30.

(3) Dans un délai de deux semaines après le début de la pré-commercialisation, le gestionnaire 
envoie un courrier informel, sur support papier ou par voie électronique, à la CSSF. Ce courrier 
précise les États membres dans lesquels les activités de pré -commercialisation ont lieu ou ont eu 
lieu ainsi que les périodes pendant lesquelles elles ont lieu ou ont eu lieu, une brève description 
de ces activités, comprenant les informations sur les stratégies d’investissement présentées et, le 
cas échéant, une liste des FIA et compartiments de FIA qui font ou ont fait l’objet d’une 
pré-commercialisation.

Le gestionnaire veille à ce que la pré-commercialisation soit documentée de manière adéquate.

(4) Suite à la réception du courrier visé au paragraphe 3, la CSSF informe rapidement les 
autorités compétentes des autres États membres dans lesquels le gestionnaire entreprend ou a 
entrepris des activités de pré-commercialisation.

La CSSF peut, sur demande des autorités compétentes des États membres dans lesquels le 
gestionnaire entreprend ou a entrepris des activités de pré-commercialisation, fournir des infor-
mations complémentaires sur la pré-commercialisation qui a lieu ou a eu lieu sur leur territoire.

(5) Un tiers ne peut entreprendre des activités de pré-commercialisation pour le compte d’un 
gestionnaire établi au Luxembourg agrée au titre de la présente loi que s’il est lui-même agréé 
comme entreprise d’investissement conformément à la directive 2014/65/UE du Parlement euro-
péen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés d’instruments financiers et modifiant 
la directive 2002/92/CE et la directive 2011/61/UE (ci-après, la « directive 2014/65/UE »), comme 
établissement de crédit conformément à la directive 2013/36/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 26 juin 2013 concernant l’accès à l’activité des établissements de crédit et la surveil-
lance prudentielle des établissements de crédit, modifiant la directive 2002/87/CE et abrogeant 
les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE (ci-après, la « directive 2013/36/UE »), comme société de 
gestion d’OPCVM conformément à la directive 2009/65/CE, comme gestionnaire de FIA confor-
mément à la directive 2011/61/UE ou qu’il agit comme agent lié conformément à la directive 
2014/65/UE. Ce tiers est soumis aux conditions énoncées au présent article.

Art. 28-2.  Des gestionnaires établis dans un autre Etat membre pré-commercialisant au 
Luxembourg

(1) Après avoir reçu l’information visée à l’article 30bis, paragraphe 2, alinéa 3, de la directive 
2011/61/UE, par les autorités compétentes de l’État membre d’origine d’un gestionnaire agréé 
établi dans un autre État membre qui entreprend ou a entrepris des activités de pré-commercia-
lisation au Luxembourg, la CSSF peut demander à ces autorités compétentes de lui fournir des 
informations complémentaires sur la pré -commercialisation qui a lieu ou a eu lieu au Luxembourg.

(2) Le gestionnaire n’est pas obligé de notifier le contenu ou les destinataires de la pré -
commercialisation à la CSSF ou de remplir des conditions ou exigences autres que celles énoncées 
dans l’article 30bis de la directive 2011/61/UE, avant d’entreprendre des activités de 
pré-commercialisation.

Chapitre 6. – Droits des gestionnaires établis dans 
l’Union européenne à commercialiser et à gérer des FIA 

de l’Union européenne dans l’Union européenne.

Section 1 – Conditions applicables à la commercialisation dans 
l’Union européenne de parts ou d’actions de FIA de l’Union européenne 

gérés par un gestionnaire établi dans l’Union européenne

Art. 29.  Des gestionnaires établis au Luxembourg commercialisant au Luxembourg des parts ou des 
actions de FIA de l’Union européenne qu’ils gèrent

(1) Un gestionnaire établi au Luxembourg agréé au titre de la présente loi qui se propose de com-
mercialiser auprès d’investisseurs professionnels au Luxembourg des parts ou des actions de tout FIA 
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de l’Union européenne qu’il gère est tenu de se conformer aux dispositions du présent article. Lorsque 
le FIA de l’Union européenne est un FIA nourricier, la commercialisation visée au premier alinéa est 
en outre soumise à la condition que le FIA maître soit également un FIA de l’Union européenne géré 
par un gestionnaire agréé établi dans l’Union européenne. Lorsqu’un gestionnaire établi au Luxembourg 
se propose de commercialiser auprès d’investisseurs professionnels au Luxembourg des FIA qu’il gère 
et qui sont soumis à un agrément et à une surveillance prudentielle par une autorité de contrôle officielle 
au Luxembourg, les dispositions prévues dans le présent article quant à l’obligation de notification ne 
trouvent pas application.

(2) Le gestionnaire visé au présent article qui se propose de commercialiser au Luxembourg des 
parts ou des actions de FIA de l’Union européenne qu’il gère doit transmettre au préalable à la CSSF 
une notification pour chaque FIA qu’il se propose de commercialiser. Cette notification doit com-
prendre la documentation et les informations visées à l’annexe III de la présente loi.

(3) La CSSF informe le gestionnaire s’il peut commencer à commercialiser le FIA qui a fait l’objet 
de la notification visée au paragraphe (2), au plus tard vingt jours ouvrables après réception d’une 
notification complète conformément au paragraphe (2). La CSSF s’oppose à la commercialisation du 
FIA uniquement lorsque la gestion dudit FIA par le gestionnaire n’est pas ou ne sera pas conforme aux 
dispositions de la présente loi ou si le gestionnaire ne respecte pas ou ne respectera pas les dispositions 
de la présente loi. En cas d’accord de la CSSF, le gestionnaire peut commencer la commercialisation 
du FIA au Luxembourg à compter de la date de notification de la décision de la CSSF. Lorsque le FIA 
concerné est un FIA établi dans un État membre autre que le Luxembourg, la CSSF informe également 
les autorités compétentes du FIA que le gestionnaire peut commencer à commercialiser des parts ou 
des actions du FIA au Luxembourg.

(4) En cas de modification substantielle de l’une quelconque des informations communiquées 
conformément au paragraphe (2), le gestionnaire doit en avertir par écrit la CSSF, au moins un mois 
avant de mettre en œuvre ladite modification pour toute modification prévue par le gestionnaire ou 
aussitôt après une modification imprévue. Si une modification prévue devait conduire à ce que la 
gestion du FIA par le gestionnaire ne soit plus conforme aux dispositions de la présente loi ou à ce que 
le gestionnaire ne satisfasse plus aux dispositions de la présente loi, la CSSF informe sans retard inutile 
le gestionnaire qu’il n’est pas autorisé à procéder à cette modification. Si une modification prévue est 
mise en œuvre nonobstant le premier et le deuxième alinéas, ou si une modification imprévue a eu lieu 
en vertu de laquelle la gestion du FIA par le 43 gestionnaire n’est plus conforme aux dispositions de 
la présente loi ou le gestionnaire ne respecte plus les dispositions de la présente loi, la CSSF prend 
toutes les mesures nécessaires conformément à l’article 50, y compris, si nécessaire, l’interdiction 
expresse de commercialiser le FIA.

(5) Sans préjudice des dispositions de l’article 46 de la présente loi, les FIA gérés et commercialisés 
par les gestionnaires visés par le présent article ne peuvent être commercialisés qu’auprès d’investis-
seurs professionnels.

Art. 29-1.  Des gestionnaires établis au Luxembourg retirant la notification relative à la commer-
cialisation au Luxembourg des parts ou des actions de FIA de l’Union européenne 
qu’ils gèrent

(1) Un gestionnaire établi au Luxembourg agréé au titre de la présente loi qui a procédé à une 
notification conformément à l’article 29, peut retirer la notification des modalités prévues pour 
la commercialisation des parts ou des actions de certains ou de l’ensemble des FIA de l’Union 
européenne au Luxembourg, lorsque toutes les conditions suivantes sont remplies :
a) sauf dans le cas des FIA de type fermé et des fonds régis par le règlement (UE) n° 2015/760 

du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux fonds européens d’inves-
tissement à long terme (ci-après, le « règlement (UE) 2015/760 »), une offre générale de 
rachat ou de remboursement est faite, sans frais ou déductions, pour toutes ces parts ou 
actions de FIA détenues par des investisseurs au Luxembourg, est accessible au public pen-
dant au moins trente jours ouvrables et est adressée, pour autant que leur identité est 
connue, directement ou par des intermédiaires financiers, individuellement à tous les inves-
tisseurs au Luxembourg ;
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b) l’intention de mettre un terme aux modalités prévues pour commercialiser des parts ou des 
actions de certains ou de l’ensemble des FIA au Luxembourg est rendue publique sur un 
support accessible au public qui est usuel pour la commercialisation de FIA et adapté à un 
investisseur type de FIA, y compris par des moyens électroniques ;

c) toutes dispositions contractuelles avec des intermédiaires financiers ou des délégataires sont 
modifiées ou supprimées avec effet à partir de la date du retrait de la notification afin d’em-
pêcher toute activité nouvelle ou supplémentaire, directe ou indirecte, d’offre ou de placement 
des parts ou des actions identifiées dans la notification visée au paragraphe 2.
À partir de la date visée à l’alinéa 1er, point c), le gestionnaire cesse toute activité nouvelle ou 

supplémentaire, directe ou indirecte, d’offre ou de placement de parts ou d’actions du FIA qu’il 
gère au Luxembourg.

(2) Si le gestionnaire souhaite retirer la notification des modalités prévues pour la commercia-
lisation des parts ou des actions de certains ou de l’ensemble des FIA au Luxembourg conformé-
ment au paragraphe 1er, il soumet à la CSSF une notification contenant les informations relatives 
au respect des conditions visées au paragraphe 1er, alinéa 1er, points a), b) etc). La CSSF vérifie 
que ladite notification est complète.

(3) Le gestionnaire fournit aux investisseurs au Luxembourg qui conservent un investissement 
dans le FIA de l’Union européenne ainsi qu’à la CSSF les informations requises en vertu des 
articles 20 et 21. A cette fin, l’utilisation de tout moyen de communication électronique ou autre 
moyen de communication à distance est autorisée.

(4) Pendant une période de trente-six mois à partir de la date visée au paragraphe 1er, 
alinéa 1er, point c), le gestionnaire n’entreprend aucune activité de pré-commercialisation de parts 
ou d’actions de FIA de l’Union européenne visés dans la notification, ou en ce qui concerne des 
stratégies d’investissement ou des idées d’investissement similaires, au Luxembourg.

Art. 30.  Des gestionnaires établis au Luxembourg commercialisant dans un autre Etat membre des 
parts ou des actions de FIA de l’Union européenne qu’ils gèrent

(1) Un gestionnaire établi au Luxembourg agréé au titre de la présente loi qui se propose de com-
mercialiser auprès d’investisseurs professionnels dans un autre État membre des parts ou des actions 
d’un FIA de l’Union européenne qu’il gère est tenu de se conformer aux dispositions du présent article.

Lorsque le FIA de l’Union européenne est un FIA nourricier, la commercialisation visée au premier 
alinéa est en outre soumise à la condition que le FIA maître soit également un FIA de l’Union euro-
péenne géré par un gestionnaire agréé établi dans l’Union européenne.

(2) Le gestionnaire qui se propose de commercialiser dans un autre État membre des parts ou des 
actions de FIA de l’Union européenne qu’il gère doit transmettre au préalable à la CSSF une notification 
pour chaque FIA qu’il se propose de commercialiser.

Cette notification doit comprendre la documentation et les informations visées à l’annexe IV.

(3) La CSSF, si elle estime que la gestion du FIA par le gestionnaire est conforme et restera conforme 
aux dispositions de la présente loi et si le gestionnaire respecte les dispositions de la présente loi, 
transmet le dossier de notification visé au paragraphe (2) aux autorités compétentes des États membres 
où il est prévu que le FIA soit commercialisé, au plus tard vingt jours ouvrables après la date de récep-
tion d’un dossier de notification complet.

La CSSF joint au dossier de notification une attestation confirmant que le gestionnaire concerné est 
agréé pour gérer les FIA selon une stratégie d’investissement spécifique.

(4) Après transmission du dossier de notification, cette transmission est notifiée sans délai par la 
CSSF au gestionnaire. Le gestionnaire peut commercialiser le FIA dans l’État membre d’accueil à 
compter de la date de cette notification.

Lorsque le FIA concerné est un FIA établi dans un État membre autre que le Luxembourg, la CSSF 
informe également les autorités compétentes du FIA que le gestionnaire peut commencer à commer-
cialiser des parts ou des actions du FIA dans l’État membre d’accueil du gestionnaire.
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(5) Les dispositions prises conformément à l’annexe IV, point h), relèvent de la législation de l’État 
membre d’accueil du gestionnaire et sont soumises à la surveillance des autorités compétentes de cet 
État membre.

(6) La notification visée au paragraphe (2) et l’attestation visée au paragraphe (3) sont fournies dans 
une langue usuelle dans la sphère financière internationale.

(7) En cas de modification substantielle de l’une quelconque des informations communiquées 
conformément au paragraphe (2), le gestionnaire doit en avertir par écrit la CSSF, au moins un mois 
avant de mettre en œuvre une modification prévue ou aussitôt après une modification imprévue.

Si une modification prévue devait conduire à ce que la gestion du FIA par le gestionnaire ne soit 
plus conforme aux dispositions de la présente loi ou à ce que le gestionnaire ne satisfasse plus aux 
dispositions de la présente loi, la CSSF informe sans retard inutile le gestionnaire le gestionnaire, 
dans un délai de quinze jours ouvrables après avoir reçu toutes les informations visées à l’ali-
néa 1er, qu’il n’est pas autorisé à procéder à cette modification. La CSSF en informe les autorités 
compétentes de l’État membre d’accueil du gestionnaire.

Si une modification prévue est mise en œuvre nonobstant le premier et le deuxième alinéas, ou si 
une modification imprévue a eu lieu en vertu de laquelle la gestion du FIA par le gestionnaire ne serait 
plus conforme aux dispositions de la présente loi ou le gestionnaire ne respecterait plus les dispositions 
de la présente loi, la CSSF prend toutes les mesures nécessaires conformément à l’article 50, y compris, 
si nécessaire, l’interdiction expresse de commercialiser le FIA, et en informe sans retard injustifié 
les autorités compétentes de l’État membre d’accueil du gestionnaire.

Si les modifications peuvent être acceptées parce qu’elles n’affectent pas sont sans incidence 
sur la conformité de la gestion du FIA par le gestionnaire avec les dispositions de la présente loi ou 
le respect des dispositions de la présente loi par le gestionnaire, la CSSF informe sans retard dans 
un délai d’un mois les autorités compétentes de l’État membre d’accueil du gestionnaire de ces 
modifications.

(8) Sans préjudice des dispositions de l’article 43, paragraphe (1), de la directive 2011/61/UE, les 
FIA gérés et commercialisés par les gestionnaires visés par le présent article ne peuvent être commer-
cialisés qu’auprès d’investisseurs professionnels.

Art. 30-1.  Des gestionnaires établis au Luxembourg retirant la notification relative à la commer-
cialisation dans un autre Etat membre des parts ou des actions de FIA de l’Union 
européenne qu’ils gèrent

(1) Un gestionnaire établi au Luxembourg agréé au titre de la présente loi peut retirer la noti-
fication des modalités prévues pour la commercialisation des parts ou des actions de certains ou 
de l’ensemble des FIA dans un État membre vis-à-vis duquel il a procédé à une notification 
conformément à l’article 30, lorsque toutes les conditions suivantes sont remplies :
a) sauf dans le cas des FIA de type fermé et des fonds régis par le règlement (UE) 2015/760, une 

offre générale de rachat ou de remboursement est faite, sans frais ou déductions, pour toutes 
ces parts ou actions de FIA détenues par des investisseurs dans ledit État membre, est acces-
sible au public pendant au moins trente jours ouvrables et est adressée, pour autant que leur 
identité est connue, directement ou par des intermédiaires financiers, individuellement à tous 
les investisseurs dans ledit État membre ;

b) l’intention de mettre un terme aux modalités prévues pour commercialiser des parts ou des 
actions de certains ou de l’ensemble des FIA dans ledit État membre est rendue publique sur 
un support accessible au public qui est usuel pour la commercialisation de FIA et adapté à un 
investisseur type de FIA, y compris par des moyens électroniques ;

c) toutes dispositions contractuelles avec des intermédiaires financiers ou des délégataires sont 
modifiées ou supprimées avec effet à partir de la date du retrait de la notification afin d’em-
pêcher toute activité nouvelle ou supplémentaire, directe ou indirecte, d’offre ou de placement 
des parts ou actions identifiées dans la notification visée au paragraphe 2.
À partir de la date visée à l’alinéa 1er, point c), le gestionnaire cesse toute activité nouvelle ou 

supplémentaire, directe ou indirecte, d’offre ou de placement de parts ou d’actions du FIA qu’il 
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gère dans l’État membre vis-à-vis duquel il a procédé à une notification conformément au para-
graphe 2.

(2) Si le gestionnaire souhaite retirer la notification des modalités prévues pour la commercia-
lisation des parts ou des actions de certains ou de l’ensemble des FIA dans un État membre 
conformément au paragraphe 1er, il soumet à la CSSF une notification contenant les informations 
relatives au respect des conditions visées au paragraphe 1er, alinéa 1er, points a) à c).

(3) La CSSF vérifie que la notification soumise par le gestionnaire conformément au para-
graphe 2 est complète. Au plus tard quinze jours ouvrables à compter de la réception de la 
notification complète, la CSSF transmet cette notification aux autorités compétentes de l’État 
membre identifié dans la notification visée au paragraphe 2, ainsi qu’à l’AEMF. La CSSF notifie 
rapidement cette transmission au gestionnaire.

(4) Le gestionnaire fournit aux investisseurs qui conservent un investissement dans le FIA de 
l’Union européenne ainsi qu’à la CSSF les informations requises en vertu des articles 20 et 21. 
A cette fin, l’utilisation de tout moyen de communication électronique ou autre moyen de com-
munication à distance est autorisée.

(5) La CSSF transmet aux autorités compétentes de l’État membre identifié dans la notification 
visée au paragraphe 2 les informations relatives à toute modification des documents et informa-
tions visés à l’annexe IV, points b) à f).

(6) Pendant une période de trente-six mois à partir de la date visée au paragraphe 1er, 
alinéa 1er, point c), le gestionnaire n’entreprend aucune activité de pré-commercialisation de parts 
ou d’actions de FIA de l’Union européenne visés dans la notification visée au paragraphe 2, ou 
en ce qui concerne des stratégies d’investissement ou des idées d’investissement similaires, dans 
l’État membre identifié dans ladite notification.

Art. 31.  Des gestionnaires établis dans un autre Etat membre commercialisant au Luxembourg des 
parts ou des actions de FIA de l’Union européenne qu’ils gèrent

(1) Si un gestionnaire établi dans un autre État membre se propose de commercialiser auprès d’in-
vestisseurs professionnels au Luxembourg des parts ou des actions de FIA de l’Union européenne qu’il 
gère, la CSSF se voit transmettre par les autorités compétentes de l’État membre d’origine du gestion-
naire le dossier de notification ainsi que l’attestation visée à l’article 32, paragraphe (3), de la directive 
2011/61/UE.

Dès notification au gestionnaire de la transmission à la CSSF, visée au présent paragraphe, par les 
autorités compétentes de l’État membre d’origine du gestionnaire, celui-ci peut commercialiser le FIA 
concerné au Luxembourg à compter de la date de cette notification.

(2) Sans préjudice des dispositions de l’article 46 de la présente loi, les FIA gérés et commercialisés 
par les gestionnaires visés par le présent article ne peuvent être commercialisés qu’auprès d’investis-
seurs professionnels.

Art. 31-1.  Des gestionnaires établis dans un autre Etat membre retirant la notification relative à 
la commercialisation au Luxembourg des parts ou des actions de FIA de l’Union euro-
péenne qu’ils gèrent

(1) Un gestionnaire établi dans un autre État membre qui a procédé à une notification confor-
mément à l’article 32 de la directive 2011/61/UE, peut retirer la notification des modalités prévues 
pour la commercialisation des parts ou des actions de certains ou de l’ensemble des FIA au 
Luxembourg, lorsque toutes les conditions suivantes sont remplies :
a) sauf dans le cas des FIA de type fermé et des fonds régis par le règlement (UE) 2015/760, une 

offre générale de rachat ou de remboursement est faite, sans frais ou déductions, pour toutes 
ces parts ou actions de FIA détenues par des investisseurs au Luxembourg, est accessible au 
public pendant au moins trente jours ouvrables et est adressée, pour autant que leur identité 
est connue, directement ou par des intermédiaires financiers, individuellement à tous les inves-
tisseurs au Luxembourg ;
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b) l’intention de mettre un terme aux modalités prévues pour commercialiser des parts ou des 
actions de certains ou de l’ensemble des FIA au Luxembourg est rendue publique sur un 
support accessible au public qui est usuel pour la commercialisation de FIA et adapté à un 
investisseur type de FIA, y compris par des moyens électroniques ;

c) toutes dispositions contractuelles avec des intermédiaires financiers ou des délégataires sont 
modifiées ou supprimées avec effet à partir de la date du retrait de la notification afin d’em-
pêcher toute activité nouvelle ou supplémentaire, directe ou indirecte, d’offre ou de placement 
des parts ou actions identifiées dans la notification visée au paragraphe 2.
À partir de la date visée à l’alinéa 1er, point c), le gestionnaire cesse toute activité nouvelle ou 

supplémentaire, directe ou indirecte, d’offre ou de placement de parts ou d’actions du FIA qu’il 
gère au Luxembourg.

(2) Le gestionnaire fournit aux investisseurs au Luxembourg qui conservent un investissement 
dans le FIA de l’Union européenne les informations requises en vertu des articles 22 et 23 de la 
directive 2011/61/UE. A cette fin, l’utilisation de tout moyen de communication électronique ou 
autre moyen de communication à distance est autorisée.

(3) La CSSF, en tant qu’autorité compétente de l’État membre identifié dans la notification 
visée à l’article 32bis, paragraphe 21 de la directive 2011/61/UE, a les mêmes droits et obligations 
que les autorités compétentes de l’État membre d’accueil du gestionnaire, tels que visés à l’ar-
ticle 45 de la directive 2011/61/UE.

A partir de la date de transmission prévue à l’article 32bis, paragraphe 5, de la directive 
2011/61/UE, la CSSF, agissant en tant qu’autorité compétente de l’État membre identifié dans la 
notification visée à l’article 32bis, paragraphe 2, de la directive 2011/61/UE, ne peut exiger du 
gestionnaire du FIA concerné qu’il démontre qu’il respecte les dispositions régissant les exigences 
de commercialisation visées à l’article 5 du règlement (UE) 2019/1156 du Parlement européen et 
du Conseil du 20 juin 2019 visant à faciliter la distribution transfrontalière des organismes de 
placement collectif et modifiant les règlements (UE) n° 345/2013, (UE) n° 346/2013 et (UE) 
n° 1286/2014.

(4) Pendant une période de trente-six mois à partir de la date visée au paragraphe 1er, 
alinéa 1er, point c), le gestionnaire n’entreprend aucune activité de pré-commercialisation de parts 
ou d’actions de FIA de l’Union européenne visés dans la notification, ou en ce qui concerne des 
stratégies d’investissement ou des idées d’investissement similaires, au Luxembourg.

Section 2 – Conditions applicables à la gestion de FIA de l’Union européenne

Art. 32.  Des gestionnaires établis au Luxembourg assurant la gestion de FIA de l’Union européenne 
établis dans un autre Etat membre et/ou prestant des services dans un autre Etat membre

(1) Un gestionnaire établi au Luxembourg agréé au titre de la présente loi qui se propose de gérer 
des FIA de l’Union européenne établis dans un autre État membre, soit directement, soit en y établissant 
une succursale, doit être agréé pour gérer ce type de FIA.

Un gestionnaire établi au Luxembourg agréé au titre de la présente loi peut en outre fournir dans 
un autre État membre, soit directement, soit en y établissant une succursale, les services visés à l’ar-
ticle 5, paragraphe 4 pour lesquels il est agréé.

(2) Le gestionnaire qui se propose de fournir les activités et services visés au paragraphe 1er pour 
la première fois est tenu de communiquer à la CSSF les informations suivantes :
a) l’État membre sur le territoire duquel le gestionnaire envisage de gérer des FIA directement ou d’y 

établir une succursale, et/ou de fournir les services visés à l’article 5, paragraphe 4 ;
b) un programme d’activités précisant notamment les services que le gestionnaire envisage de fournir 

et/ou identifiant les FIA qu’il compte gérer. »

(3) Si le gestionnaire envisage d’établir une succursale, il doit fournir, outre les informations prévues 
au paragraphe (2), les informations suivantes :
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a) la structure organisationnelle de la succursale ;
b) l’adresse, dans l’État membre d’origine du FIA, à laquelle des documents peuvent être obtenus ;
c) le nom et les coordonnées des personnes chargées de la gestion de la succursale.

(4) La CSSF, si elle estime que la gestion du FIA par le gestionnaire est conforme et restera conforme 
aux dispositions de la présente loi et si le gestionnaire respecte les dispositions de la présente loi, 
transmet, dans un délai d’un mois à compter de la réception de la documentation complète visée au 
paragraphe (2), ou dans un délai de deux mois à compter de la réception de la documentation complète 
visée au paragraphe (3), la documentation complète aux autorités compétentes de l’État membre d’ac-
cueil du gestionnaire.

La CSSF joint au dossier une attestation confirmant que le gestionnaire a été agréé conformément 
aux dispositions de la présente loi.

Après transmission du dossier aux autorités compétentes de l’État membre d’accueil du gestionnaire, 
cette transmission est notifiée sans délai par la CSSF au gestionnaire. Dès réception de la notification 
de la transmission, le gestionnaire peut commencer à fournir ses services dans son État membre 
d’accueil.

(5) En cas de modification de l’une quelconque des informations communiquées conformément au 
paragraphe (2) et, le cas échéant, au paragraphe (3), le gestionnaire doit en avertir par écrit la CSSF, 
au moins un mois avant de mettre en œuvre les modifications prévues ou aussitôt après une modification 
imprévue.

Si une modification prévue devait conduire à ce que la gestion du FIA par le gestionnaire ne soit 
plus conforme aux dispositions de la présente loi ou à ce que le gestionnaire ne satisfasse plus aux 
dispositions de la présente loi, la CSSF informe sans retard inutile le gestionnaire le gestionnaire, 
dans un délai de quinze jours ouvrables après avoir reçu toutes les informations visées à l’ali-
néa 1er, qu’il n’est pas autorisé à procéder à cette modification.

Si une modification prévue est mise en œuvre nonobstant le premier et le deuxième alinéas, ou si une 
modification imprévue a eu lieu en vertu de laquelle la gestion du FIA par le gestionnaire ne serait plus 
conforme aux disposition de la présente loi ou le gestionnaire ne respecterait plus les dispositions de la 
présente loi, la CSSF prend toutes les mesures nécessaires conformément à l’article 50 et en informe 
sans retard injustifié les autorités compétentes de l’État membre d’accueil du gestionnaire.

Si les modifications peuvent être acceptées parce qu’elles n’affectent pas la conformité de la gestion 
du FIA par le gestionnaire avec les dispositions de la présente loi ou le respect des dispositions de la 
présente loi par le gestionnaire, la CSSF informe sans retard inutile les autorités compétentes de l’État 
membre d’accueil du gestionnaire de ces modifications.

[…]

Chapitre 8. – Commercialisation auprès d’investisseurs de détail

Art. 46. Commercialisation par les gestionnaires de FIA auprès d’investisseurs de détail
(1) Les gestionnaires agréés établis au Luxembourg, dans un autre État membre de l’Union euro-

péenne ou dans un pays tiers sont autorisés à commercialiser sur le territoire du Luxembourg, auprès 
d’investisseurs de détail, des parts ou des actions de FIA qu’ils gèrent conformément à la directive 
2011/61/UE, indépendamment du fait que les FIA soient commercialisés sur une base transfrontalière 
ou non, ou qu’il s’agisse de FIA de l’Union européenne ou de FIA de pays tiers. Dans ce cas, les 
conditions préalables suivantes doivent être remplies :
a) Les FIA doivent être soumis dans leur État d’origine à une surveillance permanente qui est exercée 

par une autorité de contrôle prévue par la loi dans le but d’assurer la protection des investisseurs. Pour 
les FIA établis au Luxembourg, cette condition est réputée remplie dans le chef des FIA régis par la 
partie 11 de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif. 
Le présent paragraphe ne préjuge pas des conditions d’éligibilité applicables aux investisseurs dans 
des FIA qui sont soumis à une réglementation par une loi du secteur financier au Luxembourg.

b) Pour les FIA établis dans un État membre autre que le Luxembourg ou dans un pays tiers, ces FIA 
doivent être soumis dans leur État d’origine à une réglementation qui offre aux investisseurs des 
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garanties de protection au moins équivalentes à celles prévues par la législation luxembourgeoise 
régissant les FIA autorisés à la commercialisation auprès d’investisseurs de détail au Luxembourg. 
Ces FIA doivent en outre être soumis dans leur État d’origine à une surveillance que la CSSF consi-
dère comme équivalente à celle prévue par la législation luxembourgeoise régissant les FIA autorisés 
à la commercialisation auprès d’investisseurs de détail au Luxembourg. Dans ce cas, la coopération 
entre la CSSF et l’autorité de surveillance du FIA doit également être assurée.

(2) Les modalités d’application du présent article sont arrêtées par voie d’un règlement à prendre 
par la CSSF.

Art. 46-1.  Dispositions à prendre par les gestionnaires de FIA envers des investisseurs de détail
(1) Sans préjudice de l’article 26 du règlement (UE) 2015/760, les gestionnaires agréés établis 

au Luxembourg, dans un autre État membre de l’Union européenne ou dans un pays tiers qui 
commercialisent ou ont l’intention de commercialiser au Luxembourg, auprès d’investisseurs de 
détail, des parts ou des actions de FIA, doivent prendre au Luxembourg des dispositions permet-
tant d’exécuter les tâches suivantes :
a) traiter les ordres de souscription, de paiement, de rachat et de remboursement des investis-

seurs portant sur les parts ou les actions du FIA, conformément aux conditions énoncées dans 
les documents du FIA ;

b) informer les investisseurs de la manière dont les ordres visés au point a) peuvent être passés 
et des modalités de versement des recettes provenant de rachats et de remboursements ;

c) faciliter le traitement des informations relatives à l’exercice des droits des investisseurs décou-
lant de leur investissement dans le FIA ;

d) mettre à la disposition des investisseurs, pour examen et pour l’obtention de copies, les infor-
mations et les documents requis au titre des articles 22 et 23 de la directive 2011/61/UE ;

e) fournir aux investisseurs, sur un support durable au sens de l’article 2, paragraphe 1er, 
point m), de la directive 2009/65/CE, les informations relatives aux dispositions permettant 
d’exécuter les tâches prévues aux points a) à f) du présent paragraphe ; et

f) faire office de point de contact pour communiquer avec la CSSF.

(2) Aux fins du paragraphe 1er, aucune présence physique au Luxembourg ou désignation d’un 
tiers n’est requise.

(3) Le gestionnaire doit veiller à ce que les dispositions permettant d’exécuter les tâches visées 
au paragraphe 1er puissent être fournies, y compris électroniquement :
a) dans une des langues luxembourgeoise, française, allemande ou anglaise ;
b) par le gestionnaire lui-même, par un tiers soumis à une réglementation et à une surveillance 

régissant les tâches susmentionnées, ou par les deux à la fois.
Aux fins du point b), lorsque les tâches doivent être exécutées par un tiers, la désignation de 

ce tiers fait l’objet d’un contrat écrit qui précise quelles tâches, parmi celles visées au para-
graphe 1er, ne doivent pas être exécutées par le gestionnaire, et que le tiers recevra toutes les 
informations et tous les documents utiles de la part du gestionnaire.

[…]
*

ANNEXE IV

Documentation et informations à fournir pour une commercialisation 
dans un Etat membre autre que le Luxembourg

a) une lettre de notification, comprenant un programme d’activité identifiant les FIA que le gestionnaire 
a l’intention de commercialiser et des informations sur le lieu où ces FIA sont établis ;

b) le règlement ou les documents constitutifs du FIA ;
c) l’identification du dépositaire du FIA ;
d) une description du FIA, ou toute information le concernant, mises à la disposition des investisseurs ;
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e) des informations sur le lieu où le FIA maître est établi si le FIA est un FIA nourricier ;
f) toute information supplémentaire visée à l’article 21, paragraphe (1), pour chaque FIA que le ges-

tionnaire prévoit de commercialiser ;
g) l’indication de l’État membre où le gestionnaire a l’intention de commercialiser, auprès des inves-

tisseurs professionnels, les parts ou les actions du FIA ;
h) des informations sur les dispositions prises pour la commercialisation des FIA et, le cas échéant, 

des informations sur les dispositions mises en place pour empêcher que les parts ou les actions du 
FIA soient commercialisées auprès des investisseurs de détail, y compris lorsque le gestionnaire 
recourt à des entités indépendantes pour fournir des services d’investissement en ce qui concerne le 
FIA. ;

i) les informations, y compris l’adresse, nécessaires pour la facturation ou pour la communica-
tion des éventuels frais ou charges réglementaires applicables par les autorités compétentes de 
l’État membre d’accueil ;

j) les informations sur les dispositions permettant d’exécuter les tâches visées à l’article 46-1.

*

FICHE FINANCIERE

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité 
et la Trésorerie de l’État)

L’amendement gouvernemental au projet de loi n° 7737 portant transposition de la directive (UE) 
2019/1160 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 modifiant les directives 2009/65/CE 
et 2011/61/UE en ce qui concerne la distribution transfrontalière des organismes de placement collectif 
et portant modification de :
1° la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif ; et de
2° la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs
n’aura pas d’impact financier direct sur le budget de l’Etat.

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Amendement gouvernemental au projet de loi n° 7737 portant transpo-
sition de la directive (UE) 2019/1160 du Parlement européen et du 
Conseil du 20 juin 2019 modifiant les directives 2009/65/CE et 2011/61/
UE en ce qui concerne la distribution transfrontalière des organismes 
de placement  collectif et portant modification de :
1° la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de 

placement collectif ; et de
2° la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds 

d’investissement alternatifs

Ministère initiateur : Ministère des Finances

Auteur(s) : Direction « Services financiers, stabilité financière et cadre réglemen-
taire de la place financière »

Téléphone : 247-82669

Courriel : finservices@fi.etat.lu

Objectif(s) du projet : L’amendement gouvernemental a pour objectif d’apporter une modifi-
cation au projet de loi n° 7737 en ajoutant une phrase à l’article 20, 
paragraphe 3, alinéa 1er, de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative 
aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs, dénommée 
ci-après « loi GFIA ». Il vise à préciser les normes comptables que les 
fonds d’investissement alternatifs (FIA) qui prennent la forme d’une 
société en commandite spéciale et qui sont exemptés du champ d’appli-
cation du chapitre II de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant 
le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les 
comptes annuels des entreprises, peuvent utiliser afin de satisfaire aux 
dispositions du paragraphe 3 de l’article 20 de la loi GFIA. L’amendement 
consacre le principe que ces FIA peuvent utiliser soit les normes luxem-
bourgeoises (LUX GAAP), soit les normes internationales d’information 
financière (IFRS), soit les normes comptables équivalentes de certains 
pays tiers.

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s) :

Date : 01/04/2021

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s) : Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles : ALFI, CSSF
 Remarques/Observations : 

 2. Destinataires du projet :
– Entreprises/Professions libérales : Oui  Non 
– Citoyens : Oui  Non 
– Administrations : Oui  Non 

 3. Le principe « Think small first » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a.1 

1 N.a. : non applicable.



33

 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 
suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)

 Remarques/Observations : 

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière ? Oui  Non 
 Remarques/Observations : 

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures ? Oui  Non 

 Remarques/Observations : 

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet ?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire) 

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ? 
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4 ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ? 

 8. Le projet prévoit-il :
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois ? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle : 

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a. 

 Sinon, pourquoi ? 

2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 
ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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11. Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui  Non 

 Remarques/Observations : 

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office) ? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ? 

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel ? 
 Remarques/Observations : 

Egalité des chances

15. Le projet est-il :
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière : 
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi : Le projet de loi ne fait pas de dis-

tinction entre femmes et hommes.
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière : 

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière : 

Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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